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§ 1.—Le 28 août 1879, le Conseil Législatif de la 
province de Québec décida de suspendre le vote des 
subsides par les résolutions suivantes : 

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur, lui transmettant la résolution suivante . 

1° Que le discours du trône, à l'ouverture de la session, est un docu­
ment de la plus haute importance, parce que le gouvernement prend l'au­
torité de la Couronne à témoin des mesures qu'il promet de soumettre à la 
Législature ; 

Mais que le gouvernement actuel a méconnu la gravité de ses' engage­
ments et les a traités à la légère en s'abstenant de soumettre aux chambres 
la plus grande partie des mesures annoncées dans le discours du trône; 

2° Que les aviseurs de Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur doivent 
représenter l'autorité de la Couronne, la sagesse et l'expérience pratique 
du pouvoir exécutif et posséder l'habileté nécessaire pour accomplir, dans 
les "(deux chambres, tes obligations qu'ils se sont publiquement imposées, 
non pas seulement dans le but d'occuper lo pouvoir, mats pour assurer au 
pays une législation utile et complète ; 
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Mais que le gouvernement ac tue l s 'est mis en désaccord avec les pr in­
cipes de la responsabil i té ministériel le , en sub i s san t le caprice d ' u n e 
majorité indécise, qui est i n t e r v e n u e d a n s la poursui te de ses mesures et 
l 'a dépouillé de son contrôle d a n s la législation, et en la isant ainsi passe r 
l 'influence execut ive des ma ins des servi teurs responsables de la cou ronne , 
à celles d 'hommes gui représentent une volonté extér ieure et souvent des 
in térê ts par t icul iers ; 

3° Que le pr incipe du contrôle par lementaire su r les dépenses pub l iques 
est consacré par l 'expérience de p lus ieurs siècles e t proclamé dans le Bill 
of Ri g ht s ; que la Légis la ture est ja louse de ce contrôle, qui est la g r a n d e 
sauve-garde de nos droits et de nos l ibertés pol i t iques , et que ce pr inc ipe 
s 'applique également , soit au pa iement et à l ' engagement de paye r des 
sommes d 'a rgent , soit à la remise des montan ts dus au gouvernement ; 

Mais que le gouvernement du jour , cont ra i rement à l 'esprit de la cons t i ­
tut ion, a engagé des sommes cons idérables pour l ' acquis i t ion de t e r r a i n s 
ou l 'accomplissement de con t ra t s , s ans avoir consul té les c h a m b r e s e t 
même, en cer ta ins cas , malgré le refus de cet honorable Conseil d ' a u t o ­
r iser tels pa iements ; a fait remise de dettes considérables dont l 'Assem­
blée Législative a déclaré la perception possible, a émis des m a n d a t s 
snéciaux pour de simples lins adminis t ra t ives pour p lus de deux cent mille 
piastres au delà des sommes autor isées par la légis la ture ; 

4» Que la loi d u p a y s é tend son autor i té souveraine su r ceux qui a d m i ­
nis t rent , comme.sur ceux qu i sont adminis t rés ; que la pré tent ion des 
aviseurs de la Couronne d e pouvoir suspendre l 'exécution d 'une loi est 
i l légale et que de s imples o rdres en conseil suspendan t l 'opérat ion d ' u n 
s ta tu t sont i r régul iors et nu l s , s'ils n 'on t pas la sanc t ion de la Légis la ture ; 

Mais que le gouvernement du jou r a donné l 'exemple du mépr is des lois, 
t a n t dans la m a n i è r e de rempl i r les vacances survenues dans la r ep résen­
ta t ion provinciale , en me t t an t de côté les exigences e t les formalités d u 
s ta tu t , que d a n s la nomina t ion irrégulière et illégale d 'un officier m u n i ­
cipal, ou il s 'est subs t i tué à l ' au tor i t é judiciaire qui n 'ava i t pas et n ' a p a s 
déclaré de vacance ; 

5» Que les déclarat ions d u gouvernement et les engagemen t s qu ' i l 
p r e n d doivent toujours être de b o n n e foi, sont toujours obl iga to i res e t 
sacrés, et représentent l ' honneur même du pays ; 

Mais que ie gouvernement ac tue l a distrait , en g r a n d e par t i e , d e sa 
dest ination la par t du fonds consol idé des chemins de fer afférente a u x 
•compagnies privées d e chemins de fer subvent ionnés pa r la province, s a n s 
pourvoir au remboursement d e ces sommes et s a n s donner de g a r a n t i e 
que ces empié temenls ne se renouve l le ron t pas ; 

6» Que les pr inc ipes é lémenta i res d 'une saine admin i s t r a t ion ex igen t 
que les d é p e i s e s ne dépassent p a s les revenus et q u e , d a n s le cas de déficit 
pour l 'exercice ord ina i re de l ' année , le gouvernement doit r emanie r son 
b u d g e t de manière à rétablir l ' équi l ibre sans en tamer le capi ta l ; 

Mais que le gouvernement ac tue l a négl igé de faire face à ces déficits au 
moyen des ressources ordinaires et s 'est servi du fonds-capital pou r les 
dépenses couran tes ; 

7° Que le b u d g e t do i t être l 'exposit ion complète des mesures financières 
en voie d 'accompl issement ou d ' inaugura t ion et qu ' i l doit convaincre la 
chambre que les revenus p révus seront suffisants pour rencont rer les 
dépenses annoncées ; 

Mais que le gouvernement d u j o u r a négl igé de démont re r à cette c h a m ­
b r e que les r evenus à sa disposition seront suffisants pour couvrir t ous les 
engagements do la province ; 

Qu'en conséquence, ce Conseil, s ans vouloir in tervenir d a n s les d i s cus ­
s ions pu bliques qui peuvent d iv iser les espr i ts en dehors de cette c h a m b r e , 
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m a i s d a n s le seul b u t de sauver cet te provineo des dange r s qui résulte­
r a i en t nécessai rement d e cet te mal-adminis t ra t ion prolongée, et de plus, 
d a n s l 'exercice légi t ime de l 'autor i té que lui confère la const i tut ion 
p o u r exercer un contrôle effectif sur la disposition des deniers publ ics , croit 
devoir protester et faire les représenta t ions suivantes : 

1" P a r c e que le gouve rnemen t n ' a pas , soit par l 'économie et les retran­
c h e m e n t s , soit par u n e sage exploitat ion de nos ressources , remédié au 
déficit, qu'il laisse, a u cont ra i re , augmente r , et parce qu ' i l n ' a pas su, en 
géné ra l , aviser aux voies e t moyens pour , à la fois, faire face a u x dépenses 
o rd ina i r e s , aux ob l iga t ions déjà encourues et aux paiements à écheo i rpour 
t r a v a u x publ ics en voie d 'exécution ; 

2° P a r c e que le gouve rnemen t ne possède pas des é léments suffisants de 
confiance et de force pour admin i s t re r avec l'efficacité et l 'utili té désirables 
les affaires de cet te province, et que l ' abandon de ses p r inc ipa les mesures 
gst l 'aveu qu'il n ' es t pas en état de satisfaire aux besoins d u pays . 

E t ce Conseil, t ou t en se déclarant disposé à accorder à Sa Majesté les 
s u b s i d e s nécessaires a u service publ ic , croit de son devoir de retarder 
l ' adopt ion du bill des subs ides m a i n t e n a n t devant cette c h a m b r e jusqu 'à 
ce qu ' i l ait plu à Son H o n n e u r le Lieutennnt-Govr .erneur de choisir des 
a v i s e u r s disposés à sauvegarder sa dignité par l 'accomplissement des 
p r o m e s s e s fa.tes en son nom, à respecter l 'esprit de la cons t i tu t ion et les 
d ro i t s de la province d e Québec, en n ' encouran t pas de dépenses consi­
d é r a b l e s sans l 'autor isa t ion des chambres , à maintenir l 'éclat et l 'autorité 
d e nos ins t i tu t ions en n ' in t e rvenan t p a s dans l 'application et l 'exécution 
de la loi, et qui pu i s sen t , en même t emps , faire prévaloir l eurs vues dans 
la Lég is la tu re et justifier ce Conseil de leur conlier l ' adminis t ra t ion des 
d e n i e r s publ ics . 

L'extrait suivant du discours prononcé par l'hon M. 
le Dr. Ross, le moteur des résolutions, donne l'ensemble 
des raisons sur lesquelles le Conseil Législatif s'est basé 
pour suspendre les subsides : 

L e s griefs contre le gouve rnemen t sont de diverses sor tes : 
1° l i a , dans l 'adminis t ra t ion des affaires publ iques , mis l 'espr i t et même 

la le t t re de la loi d e côté ; 
2" Il a, dans ses t r ansac t ions , violé l 'esprit de la cons t i tu t ion : 
3° 11 a dilapidé les den ie r s publ ics et laissé des déficits énormes sans 

pourvo i r aux moyens d e les combler ; 
4" 11 a rabaissé la d igni té du pouvoi r pxécutif en v io lant ses promesses 

ou en induisant le p u b l i c en erreur par de fausses r ep résen ta t ions ; 
5° Il n ' a pas admin i s t r é avec loyauté et jus t ice . 
L e s griefs du premier chef sont n o m b r e u x . 
Lorsqu ' i l a re ta rdé l 'émanation des brefs de Sa in t -Hyac in the pendant 

s ix mois , malgré la d e m a n d e , prévue par la loi, de deux députés , il n e 
pouva i t ignorer qu ' i l violait l'esprit du s ta tu t . 

Lorsqu ' i l a nommé comme officier-rapporteur, pour le comté de Cham-
b l y , u n e personne qui n 'é ta i t pas le rég i s t ra teur du comté, il savai t qu ' i l 
v io la i t la lettre de la loi, a y a n t entre ses ma ins le protêt m ê m e du, régis­
t r a t e u r qui se déc la ra i t prê t à agir. 

Lorsqu ' i l a nommé u n conseiller mun ic ipa l dans le Bass in d e Chambly 
s a n s la formalité d 'un o rd re en Con?eil, il devait savoir qu ' i l violait la 
le t t re de la loi, qui ex ige cet ordre en Conseil, d 'autant p lu s q u e les cours 
n ' a v a i e n t pas et n 'on t pas encore déclaré de vacance d a n s ce Conseil et 
qu ' i l a, ainsi , u su rpé des fonctions jud ic ia i res . 
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Lorsqu'il a décidé do prolonger l t chemin de fer de Québec, de T e r r e -

b o n n e à Sa in t -Man in , il savait que la loi lui imposai t l 'obligation d e venir 
de Ter reborme à Montréal. 

Ce ne sont pas des griefs i l lusoires ou frivoles. Les ac tes dont on se 
p la in t touchen t à la base même de l 'organisat ion sociale et politique, et les 
P è r e s du droit consti tutionnel on t consigné cette g r a n d e vérité d a n s la 
cha r t e même de nos libertés, le Bill 0/ Hights, en déc la ran t " q u ' a u c u n e 
autor i té , pas même celle du Roi, ne pouvait soust ra i re qu i que ce soi t à 
l'effet des lois du pays . " 

E n second lieu, le gouvernement a onver emenl violé l 'esprit de la cons­
t i tu t ion dans ses négociat ions et ses conl ra t s . La doctr ine sévère du 
gouve rnemen t responsable impose à tout ministère l 'obligation de faire 
au tor i ser les dépenses qu'il veut faire. " Le pr incipe const i tut ionnel du 
contrôle par lementa i re s 'applique aux avances, p iè t s , dons d 'argent public, , 
à la remise des de t tes dues à la C o u r o n n e . " (Todd, Vol . 1, p . 455} 
" A u c u n e remise par le gouvernement d ' emprunt ou de det tes dues à la 
Couronne par une Pu issance é t r angè re , une corporat ion ou un individu 
n ' e s t jusl i t iable s a n s la connaissance et le consentement d u Pa r l emen t . "' 
(Déclarat ion des Communes le ".'5 m a r s 1715). 

Or le gouve rnemen t a cédé à M. Gowen une g a r a n t i e d e $16,000 b i e n 
é tabl ie , pour $5,000. Il a fait remise de certaines sommes dues par les 
incendiés de Québec : il a l rnnsig« sur le montan t dû pa r le défalcata i re 
Sainte-Marie , tout cela sans la moindre autorisat ion des chambres . 

Les divers acha ts , en l r ' au t res de la ferme Gale, du terra in Bellerive, du 
t e r ra in de la Vacher ie , se mon tan t à $220,000, quo ique revê tus d 'une cer­
t a i n e couleur d 'autorisat ion, sont , néanmoins , dans le fonds, d 'une vi latu n 
flagrante des pr inc ipes const i tu t ionnels , car ces acquis i t ions étaient si peu 
u r g e n t e s que le gouvernement n e les occupe pas encore . 

Les t ravaux du loop line des Trois-Iiivieres et d e la l igne de Sa in t -
Mart in , r ep résen tan t à peu près $300,000, ont été auss i donnés sans l 'au­
torisation des c h a m b r e s . 

Nous l 'avons vu entrer en m a r c h é pour la pose su r le chemin de fer d 'un 
apparei l inférieur à u n prix scanda leux , et il n 'a échappé à la censure q u e 
p a r son refus de permet t re à l 'Assemblée d 'examiner cette t ransac t ion . Ou 
Ta même vu pousser l 'audace d a n s l'affaire des volontaires de Québec , 
j u squ ' à mépriser les ordres de cet honorable Conseil e t il a payé les volon­
ta i res après q u e cet te Chambre lui eut refusé sa sanct ion. 

Le troisième sujet est peut ê t re le plus pénible. S a n s examiner la 
m a n i è r e dont il a laissé monter les comptes d 'extra pour la cons t ruc t ion 
des chemins de fer, nous devons n o u s occuper su r tou t de l 'avenir qui e s t 
si menaçan t . Il y a des obl igat ions certaines et inévi tables pour lesquel les 
l 'honneur de la province est engagé . L 'énuméra t ion complète se ra i t 
l ongue ; en voici les principaux t ra i t s : 

E m p r u n t s à rembourser (état de l 'Hon. M. Langel ier) . . . $770.000 
I l reste à payer , chemin de ce in ture Trois-Rivières 24,100 
Pon t de Hull et station 284,336 
Terminus aux casernes à Montréal , 216,74* 
Ferme Gale 140,000 
Balance Bel ler ive _ 42.250 
Prolongement du chemin à eau profonde, Québec 200.000 
Arbi t rage Duncan MacDonald 150,000 
Pour te rminer la section E s t , estimation du gouverne­

ment 398,886-
Pour terminer la section Oues t et Aylmer 278,121 
l i a prorais de construire la l igne P o a t i a c 600,0,00; 



Subsides aux compagnies privées. 

Il y a les comptes en suspens de l'entrepreneur McDo­
nald sur lesquels M. Shanly ne s'est pas prononcé 
et que nous mettons à part, ainsi que les réclama­
tions de M. Thomas McGreevy qui nécessiteront 
un arbitrage 500,000 

1,000,000 

Total 4,704,436 

Or, nous sommes obligés de constater que la série des emprunts auto­
risés est épuisée. Le 1er juillet 1879, il ne restait en banque, de nos 
surplus accumulés depuis 1867, et de nos onze millions d'emprunts, que la 
somme de $500,000 en sus de nos réclamations contre le gouvernement 
d'Ottawa ; et là s'arrêtent les calculs du gouvernement pour faire honneur 
aux engagements de la province ; car l'expérience nous apprend que l'on 
ne peut guère compter sur le paiement des souscriptions municipales, qui, 
du reste, ne sont que de $t,200.000, et le gouvernement n'a pas réellement 
pris les moyens de forcer les différentes villes à payer. Dans tous les cas, 
le comble des espérances de l'administration se borne à $2,297,000.00 pour 
faire face à $4,704,436 de dettes inévilables. 

Sur le quatrième point, la liste des griels est considérable. Ce gouver­
nement nous a donné deux discours du Trône qui contenaient les promesses 
•suivantes : 

1° L'abolition du Conseil Législatif. 
2» Le rétablissement de l'équilibre entre les receltes et les dépenses. 
3° Le complètement du chemin de fer de Québec à Ottawa pendant la 

présente saison. 
4° Demande d'aide au Gouvernement Fédéral. 
5" Assertion que les municipalités avaient montré du bon vouloir dans 

le règlement de leurs comptes avec le gouvernement. 
•6° L'affermage du chemin de fer. 
7° Réorganisation de l'Instruction Publique. 
S» Règlement du fonds d'emprunt municipal. 
9° Empierrement des chemins. 
Ces neuf sujets ont été abandonnés sans gloire pour le gouvernement, 

chargé à juste de l'accusation de s'être servi de l'autorité que porte avec 
lui le représentant de la Reine pour éblouir un instant les esprits par de 
fausses représentations. 11 n'est pas hors de propos de faire remarquer,-
par exemple, qu'au lieu de prendre les moyens d'intéresser le gouverne­
ment fédéral à notre sort, le gouvernement de Québec à pris la peine de 
renverser toutes les notions constitutionnelles pour adresser à Son Excel­
lence le Gouverneur Général une adresse équivalant à la demande du 
renvoi d'office des membres actuels du cabinet fédéral. 

Il vaudrait peut-être mieux passer à la légère sur le cinquième point, 
parce que les faits qui s'y rattachent, quoique publics, sont en partie d'une 
nature personnelle et ne sauraient inspirer à l'étranger une haute idée de 
certains de nos hommes politiques auxquels l'Assemblée Législative même, 
«n dépit de tous les liens de parti, s'est crue forcée de refuser des certificats, 
de véracité ou de considération, que, là plus qu'ailleurs, cependant, l'on est 
toujours porté à donner à ses amis. 

Le spectacle de faiblesse que le gouvernement a donné depuis le début 
de la session, en reculant pas par pas devant les moindres signes d'agres­
sion, a été, dans l'opinion publique, sa sentence de mort ; car un gouver­
nement qui ne se tient plus au pouvoir que pour occuper des portefeuilles 
et qui est incapable de faire adopter ses vues, a cessé d'être utile au pays. 
.Malheureusement, ces défaillances ont porté sur des points de la plus haute 
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gravité. Lo gouvernement a é t é obligé d o nier sa p r o p r e parole, d e r é p u ­
dier des promesses données par écrit à une compagnie de chemin de 1er, 
pour n e pas avouer son impuissance, PI s a n s s ' occuper d e s engagements-
tinnncii'rs basés sur cette perspective autorisée, il a préféré s e sauver sur 
les ruines d e quelques fortunes privées peut-être, qui avaient cru à l a 
bonne foi d ' u n gouvernement. 

D ' u n bout à l ' autre d u p a y s , l ' o n découvre quelques traces d'injustice, 
e t l a liste seule d e ses dest i tu t ions depuis 1 8 mois nous donne u n e idée d e 
ce q u ' i l fera durant l e cours d ' u n e nouvelle année . 

D a n s c e t t e situation ext rême e t irrégulière, nous devons avoi r recours à 
un moyen extrêmn, mais régulier, e t le salut d e la province e s t un ique ­
ment ( t a n s la f e r m e déterminat ion d o c e Conseil d e n e p a s accorder de 
subsides à u n gouvernement qui n e l e s méri te pas . 

Le lendemain, 29 août, Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur a fait parvenir au Conseil, par l'entremise 
de ses aviseurs, la réponse suivante : 

HÔTEL DU GOUVEUNKMBNT, 

29 août 1879. 

Le Lieutenant-Gouverneur do la province de Québec a l 'honneur d ' a c ­
cuser réception de l 'adresse qui lui a é t é votée par le Conseil, le 28 couran t , 
e t qui l u i a é t é remiso par l ' h o n . Président d u Conseil. 

Le Lieutenant-Gouverneur regret te q u ' u n e divergence d 'opinion se soit 
élevée ea t ro le Conseil Législatif e t l 'Assemblée Législative, e t il espère 
que ses aviseurs consti tutionnels trouveront le moyen de ré tab l i r l 'har­
monie en t re ces d e u x b r anches d e la Législature. 

(Signé), THÉODOHE R o n i T A i L L E . 

Comme le ministère est censé avoir suggéré cette 
réponse, dont il assume toute la responsabilité, le vœu 
exprimé par le Lieutenant-G-ouverneur, que ses avi­
seurs trouveront le moyen de rétablir Charmonie entre les 
deux branches de la Législature, équivaut à la promesse 
faite par le gouvernement d'agir dans ce sens. 

Le 2 septembre, un simple député, M. Gagnon, pro­
posa à l'Assemblée Législative les résolutions suivantes, 
qui sont en antagonisme avec celles du Conseil et qui 
furent votées à une majorité de îl voix : 

Que la constitution que nous a donnée, en 1867, l 'acte de l 'Amérique 
Br i tannique du Nord, est semblable en principe a celle d e l 'Angle terre . 

Que, dans la dite constitution, le Conseil Législat i f e t l 'Assemblée L é g i s ­
lative de cotte province sont respectivement des t inés à remplir, d ans les 
limites d e leurs pouvoirs, la place de la Chambre des Lords et de la 
Chambre dos Communes en Anglf ter re . 

Que do temps immémorial, la Chambre des Lords , en Angleterre , a été-
dans l 'usage de respecter la volonté de la bi a n c h e populaire du Pa r l emen t , 
relativement aux subsides. 

Que la Chambre aes Lords n ' a jamais refusé d 'accorder les subs ides à 
Sa Majesté ou suspendu l 'adoption du bill. des subsides dans le b u t d ' exer -
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cer une pression sur le chef du gouvernement exécutif, et Je l'influencer 
dans le choix de ses aviseurs. 

Que par les principes de la constitution anglaise, tels qu'ils ont été com­
pris et pratiqués pendant longtemps, le sort de notre administration ne 
dépend pas de la Chambre Haute, mais de la branche élective du Parle­
ment. 

Que cette Chambre a, durant la présente session, donné fréquemment 
des preuves évidentes de sa conlianco dans les aviseurs de Son Honneur 
le Lieutenant-Gouverneur, et spécialement en volant les subsides qu'ils 
demandaient. 

Que les dits subsides n'ont été votés à Sa Majesté quo parce que la 
Chambre avait confiance dans les dits aviseurs, et quo celte Chambre 
n'aurait pas voté les dits subsides si Son Honneur avait eu des aviseurs 
qui n'auraient pas possédé la confiance de l'Assemblée Législative. 

Que cette Chambre verrait avec regret les dits subsides confiés à l'admi­
nistration d'aviseurs en qui elle n'aurait pas témoigné sa confiance. 

Puis, l'Assemblée s'est ajournée,, sans avis préalable, 
à une majorité de 2 voix Le gouvernement a refusé 
d'annoncer s'il avait consulté le lieutenant-gouver­
neur sur cet ajournement, Thon. M. Mercier se con­
tentant de dire que c'était un de ces cas où l'on 
peut se passer de l'autorisation royale. Le gouver­
nement a également refusé de se rendre à la demande 
de l'opposition qui suggérait de faire sanctionner les 
bills adoptés par les deux Chambres avant cet ajourne­
ment. 

Le 11 septembre, le gouvernement est revenu sur 
son opinion et a avisé le Lieutenant-Gouverneur de sanc­
tionner les bills en l'absence de l'Assemblée Légis­
lative. 

§ 2.—Nous allons exposer les différents points de-
doctrine constitutionnelle qui couvrent cette situation 
compliquée ; car il en découle des conséquences aussi 
variées que graves, comme le démontre la série de 
questions suivantes : 

1° Le Conseil Législatif peut-il refuser les subsides ? 
2° Le vote adverse du Conseil met-il le gouvernement 

dans l'obligation ou de résigner ou de régler ce désac­
cord ? _ 

3° Le gouvernement peut-il administrer sans sub­
sides ? •• ' -•• 

4° Le gouvernement peut-il emprunter pour suppléer 
aux subsides ? 
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5° Le Lieutenant-Gouverneur peut-il autoriser des 
dépenses sans le vote des subsides ? 

6" Le Lieutenant-Gouverneur aurait-il dû être con­
sulté sur l'ajournement de l'Assemblée Législative? 

7° Le Lieutenant-Gouverneur a-t-il pu légalement 
sanctionner les bills après l'ajournement de la Chambre ? 

8" Le Lieutenant-Gouverneur peut-il constitutionnel-
lement accorder à M. Joly la dissolution des Chambres ? 



L—LE CONSEIL LÉGISLATIF PEUT-IL REFUSER 
LES SUBSIDES ? 

§ 1.—En tout ce qui regarde la procédure parlemen­
taire, il est faux de dire que le Conseil Législatif de 
Québec ne peut pas être comparé à la Chambre des 
Lords. Si le Conseil a moins de pouvoirs que la Chambre 
des Lords comme Cour de Justice et au point de vue 
des privilèges qui peuvent affecter la liberté du sujet, 
il est calqué exactement sur la Chambre des Lords pour 
l'expédition des affaires. Le mécanisme de l'un est le 
mécanisme de l'autre, de même que les rouages de 
l'Assemblée Législative sont les rouages de la Chambre 
des Communes. 

Les Assemblées Générales dans les colonies, gui sont leur Chambre des 
Communes, avec leur Conseil d'Etat, qui est leur Chambre Haute, do 
concert avec le Roi, ou son représentant le Gouverneur, l'ont des lois adap­
tées aux hesoins du temps.— ( B L A C K S T O N B , Com. 108.) 

L e Conseil ou (comme on l 'appelle) l 'Assemblée de la Chambre Haute est 
U n e MODKSTE I M I T A T I O N DIS LA CHAM1JÏIE DBS Lo i lDS 

L e s procédures dans les Chambres d'Assemblée dans les colonies sont 
conduites el-Jeur journaux tenus d'une manière 1res conforme à la procé­
dure suivie dans les deux Chambres du Parlement. : I I est inutile, par con­
séquent, d'entrer dans les les détails, attendu que les Journaux du Parle­
ment sont les vrècè'hnls sur lesquels se règlent les Législatures des Colonies. 
— ( S T O K E S . Brilish Colonies p. ?43.) 

Notre propre charte nous impose le devoir de suivre 
les précédents anglais : 

Considérant que les Provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecoseo et du 
Nouveau-Brunswick ont exprimé le désir de contracter une union fédérale 
pour ne former qu'une môme Puissance sous la Couronne du Royaumo-
Uni de la Grande-Bretagne, et d ' r l ande A V E C U N E C O N ^ r i T U T l O N 
R E P O S A N T S U R L E S M Ê M E S P R I N C I P E S Q U E C E L L E D O R O Y A U ­
M E - U N I — ( P r é a m b u l e de l'acte de 1867.) 

Du reste, notre Législature a décidé d'en passer par 
la pratique anglaise : 
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116. Dans t ins les cas imprévus, les règles, usages ot formalités da la 
f.hamliro des commîmes, du Hoyaunie-Uni de la Grande-Brrtagne et 
d'Irlande, doivent iMi-e suivis.—(Mégies et Héglements do l'Assemblée 
Législative et clause 9S du Conseil législatif.) 

§ 2 .—C'es t un fait q u e la C h a m b r e des L o r d s n ' a 
jamais rejeté les subs ides , quoiqu 'e l le ait, à q u a r a n t e 
repr i ses différentes, refusé des bil ls par t i e l s de s u b s i d e s . 
Mais le Conseil Légis la t i f n 'a pas , n o n p lus , refusé les 
subs ides ; il n 'a fait q u e les suspendre , et cette déc i s i on 
n'est pas sans p r é c é d e n t s . On l i t d a n s Cox, p a g e 38 : 
" P e n d a n t u n e d i spu t e sous le r è g n e de la Heine A n n e , 
entre les Lords et les C o m m u n e s , les Lords d e v a n t q u i 
étaient les bills des subs ides , ne voulurent pas le passer tant 
que la difficulté ne fut pas réglée / " C'est ce qu i e x p l i q u e 
cette p h r a s e de H u m e d a n s le t o m e 7c, r e l a t i v e m e n t à 
l 'année 1705 : " Cette i m p o r t a n t e affaire é tan t t e r m i n é e , 
le p a r l e m e n t accorda u n subside d e 50,000 louis s t e r l i n g 
e t s 'a journa. " 

On p rocéda i t donc a lors c o m m e a u j o u r d ' h u i . I l y a 
peu de différence, cons t i t u t i onne l l emen t par lan t , e n t r e 
u n bill accordan t à la Couronne l ' a rgen t qui est d a n s 
le coffre et u n bill é tab l i ssant pa r u n e taxe les m o y e n s 
de p r o c u r e r l 'a rgent à la C o u r o n n e ; car il est é v i d e n t 
que, q u a n d même l'on voterai t des mi l l ions d a n s u n 
bill de subsides , la C o u r o n n e ne se ra i t g u è r e p l u s avan­
cée, si l 'on dé t ru isa i t les mesures d u g o u v e r n e m e n t q u i 
doivent p r o e n r e r ces mi l l ions . Or le rejet d ' u n bi l l 
d 'a rgent pa r la C h a m b r e des L o r d s est u n e chose d e 
tous les t emps . 

P o u r q u o i la C h a m b r e des L o r d s n'a-t-elle j a m a i s 
rejeté u n bill de subs ide s en en t i e r ? C'est p a r c e q u e 
les g o u v e r n e m e n t s ang la i s ont toujours e u t e l l e m e n t l e 
sens de l 'honneur , qu ' i l s ont a b a n d o n n é l 'arène a v a n t 
de forcer les gens à en v e n i r à ce t t e e x t r é m i t é . Es t -on 
capable d e citer u n p r é c é d e n t q u i v o u s m o n t r e u n 
min i s tè re anglais se c r a m p o n n a n t a u pouvoi r ? A-t-on 
j ama i s laissé v ivre en Ang le t e r r e u n min i s tè re q u i a 
a b a n d o n n é toutes ses m e s u r e s ? O n r e g a r d e cela là-bas 
comme u n d é s h o n n e u r q u e pas u n h o m m e s é r i e u x n e 
peut s u p p o r t e r . Ecoutez-en q u e l q u e s - u n s : 
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Sm ROBERT P E E L , — J e n 'hési te pas à dire que , quand même le vote nous 
aurai t été favorable, je n ' a u r a i s pas consenti à rester au pouvoir par tolé­
RANCE OU EN ÉLUDANT TOUT SIMPLEMENT LES DIFFICULTÉS PAHLEMKNTAIRKS, 
CE N ' E S T PAS DANS L'INTÉRÊT PUBLIC QU'UN GOUVERNEMENT RESTE AU POU­
VOIR, LORSQU'IL NE PEUT PAS METTRE EN PRATIQUE LES .MESURES QU'IL CROIT 
NÉCESSAIRES AU RIEN DU PAYS, ET QUAND MEME LE VOTE NOUS AURAIT ÉTÉ FAVO­
RABLE, NOUS NE SERIONS PAS RESTÉS AU POUVOIR AVEC HONNEUR 

(Hansard, vol. 87, p. 1043.) 

D I S R A E L I . — I I est bon que la Chambre ait une explication claire à ce 
sujet, parce que ce ne serait pas a L'HONNEUR DE CETTE CIUMIIHE QU'ON PUT 
DIRE QU'AUCUN CORPS D'HOMMES N'AYANT PAS LA MAJORITÉ DE cette Chambre 
put, cependant, ta contrôler.—(Hansard, vol. 191, p. ! 70-i ) 

Lord Brougham constate comme suit que l'histoire 
d'Angleterre n'a jamais offert qu'un seul exemple d'un 
gouvernement se cramponnant au pouvoir : 

Le gouvernement ne peut fonctionner chez nous un seul ins tant , s'il 
n 'a pas pour lui une major i té bien décidée, d a n s les deux Chambres . On a 
dern iè rement essayé de se passer de cet appu i , et les conséquences ont été 
déplorables . Cette tenta t ive eut de si g rands inconvénients pour ceux qui 
la lirent et leur causa de si g rands embar ra s et les dr crédita tellement, 
QUE L'ON PEUT HARDIMENT EN CONCLURE QUE CE SERA LE DERNIER ESSAI DE CE 
GENRE, COMME CE FUT, EN EFFET, LE PREMIER. — (DemOCraliO Ct gouverne­
ments mixtes , p . 395.) 

Les lignes suivantes semblent décrire le gouverne­
ment Joly. C'est L^rd Brougham qui parle : 

E n conversa t ion avec l 'évêquo Burnet , le Roi Guil laume I I I remarqua  
" J e suis sûr que de tous Jes gouvernements , le pire est la monar­

chie dont l 'Exécutif est sans pouvoirs . N ' impor t e quoi est préférable à 
cela ." C'est exactement ce que je dirai d 'un ministère impuissant. Donnez-
moi n ' impor te quel au t r e ministère, exceplé celui- là .—(Hansird vol, 101, 
p. 814.) 

Bagehot va y mettre le trait : 
Mais si ceux à qui l 'on a confié l 'administrat ion do la chose publ ique ne 

peuvent contrôler la législat ion du Par lement de manière à le mettre 
d 'accord avec leur propre polit ique, il sera impossible d'avoir un gouver­
nemen t sain et stable. Dans ce cas, il y au ra querelle entre les différents 
é léments . L 'Exécut i f sera un gouvernement boi teux, parcequ'i l ne pourra 
pas faire passer les lois qu ' i l lui faut et obteni r l 'argent dont il a besoin ; 
et il dev iendra indigne de son nom, puisqu' i l ne pourra pas exécuter ce 
qu'il a u r a décidé de faire, t andis que la légis la ture tombera dans la dé­
moral i sa t ion en essayant de prendre les rênes du gouvernement sans en­
courir la responsabili té des conséquences qui pourront en dériver,— 
(Fortnighl ly Heview, mai 1865 et mars 1866.) 

On est tellement sensible sur ce point, que les gou­
vernements qui en sont réduits à diriger les affaires du 
pays avec de petites majorités s'empressent de sortir de 
charge en Angleterre. 
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En 1741, Sir Robert Walpole a laissé le pouvoir dans 
les circonstances suivantes : Une motion impliquant le 
retrait de la confiance de la Chambre des Communes 
fut proposée par M. Pulteney. Cette motion fut rejetée 
par trois voix on faveur du ministère. Mais Sir Robert 
Walpole abandonna le pouvoir. En l'année 1782, Lord 
North céda à une influence semblable. 

Deux motions furent proposées : l'une par Sir John 
Rous, l'autre par Lord G-eorge Cavendish. La première 
déclarait qu'il était impossible à la Chambre de donner 
sa confiance au gouvernement; la seconde était conçue 
en termes presque semblables à la première. La pre­
mière fut rejetée par une majprité de 10 ; mais Lord 
North crut qu'il était de son devoir, en dépit de cette 
majorité, de donner sa résignation. 

En l'année 1804, Lord Sidmouth dut se retirer avec 
une majorité de 37 voix. En 1812, lors de la première 
formation de l'administration de Lord Liverpool, sur 
motion de Lord Wharncliffe, alors M. Stewart Wortley, 
une résolution fut adoptée par la Chambre des Com­
munes qu'une administration plus étendue et plus effi-
caeo fut formée. La majorité de 4 décida du sort de la 
première administration essayée par Lord Liverpool. 

Sir Robert Peel, pressé par les circonstances d'essayer 
à rester au pouvoir avec une faible majorité, nous ra­
conte ainsi ses perplexités dans ses explications minis­
térielles à la séance du 27 mai 1841 : 

Les conséquences naturelles et inévitables d'une tonlative ayant pour 
but do gouverner par la minorité. Curent les conséquences que je rencon­
trai. Presque chaque soir mes procédés étaient obstrués. Dans chaque 
eomité des subsides, on m'opposait quelques motions qui m'empêchaient 
de procéder aux affaires publiques, et a la lin je fus forcé de céder. Tant 
que l'influence des partis existera en ce pays, il en sera ainsi. Mais je dirai 
ceci de toute administration qui ait jamais existé, considérant la position 
relative des majorités et des minorités suivant le cas, jamais gouvernement 
n'a rencontré muina d'obstructions que le ministère actuel Jamais gou­
vernement n'a été moins exempt d'opposition f iclieuse et pétulante. Mais, 
sans appréhension, je dis ceci, que l'expérience pratique nous prouve que 
le Noble I.orl a raison—qu'il y aura de grands maux, inévitables et abso­
lus, duiis raduiinislrulinn des alfuires publiques, R É S U L T A N T D K L ' I N V E R S I O N 

l)K I.A HftGI.K C O N S T I T O T I O N . N F , L L K H T D E L A T E N T A T I V E A Y A N T P O U R B U T DE 

C O I I V B R . N l i n S A N S U N K M A J O R I T E SUFFISANTS 

Voilà pourquoi la Chambre des Lords n'a jamais é t é 
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à la peine de nous fournir un précédent sur la manière 
de refuser les subsides à un gouvernement impuissant. 

§ 3. En revanche, les colonies nous fournissent d'ex­
cellents précédents, basés sur des instructions données 
par le Bureau Colonial aux Gouverneurs. 

Le 21 août 1867, le Conseil Législatif de Victoria 
(Australie,) Tefuse les subsides. 

Le gouverneur, Sir J. H. T. Manners Sutton, transmet 
cette résolution à ses aviseurs, qui y répondent dans un 
mémorandum en date du 22 août, demandant au gouver­
neur de proroger les chambres et de convoquer immé­
diatement une autre session pour reprendre le bill des 
subsides. 

Le gouverneur leur répond comme suit ; 
22 août 1867.2 15 P. M. 

Re la t ivement à l'avis qu 'on me donne do proroger la législature et de 
convoquer u n e nouvelle session immédiatement pour donner une aut re 
occasion au Conseil Législatif de voler les subsides , je dois déclarer, sans 
me p rononcer sur le méri te de cet avis, qu ' i l est prématuré . Après avoir 
examiné avec soin la position du gouvernement et la mienne propre, je 
dois aver t i r f ranchement mes aviseurs qu ' i l est désirable, selon moi, que 

je me mette immédiatement en communication d'une manière constitution­
nelle avec ceux qui ont rejeté le bill des subs ides et qui ont a insi refusé 
au gouve rnemen t les fonds nécessaires au service public. 

J . H . T . MANNEKS-SUTTQN. 

Le même jour le gouverneur écrit : 
Comme Son Excellence a jugé à propos de ne pas accepter l 'avis q t n 

lui ont donné ses aviseurs responsables et a exprimé l ' inionlion de se 
mettre const i lut ionnel lement en relation avec ceux qui ont rejeté le hl'l 
des subs ides , ils n 'ont d ' au t re a l te rna t ive que d'olfrir leur rés ignut ion à 
Son Exce l l ence . 

JAMES MCCUIAOCH. 

Le 23 août, le gouverneur développe d'avantage sa 
pensée en se mettant en communication avec M. 
Fellows : 

Bureau du Gouvernement , 

Melbourne, 23 août 1807, 

E n refusant le conseil de m e s aviseurs, j e n'ai pas agi pour faire triom­
pher un parti sur l 'autre , mais parceque mes aviseurs sont évid n.morit 
devenus incapables , par le rejet du bill des subsides , de conduire l 'admi­
nistrat ion des affaires pub l iques , relat ivement nu paiement des sommes 
dues légi t ivement de la manière ordinaire s t r ic tement consti tut ionnelle ; et 
le g o u v e r n e u r croit qu' i l est de son devoir de demander l'avis de ceux qui 
ont rejeté le bill en ques t ion . 

i. H . T , MAN.NKIIS-SIUTO V. 
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M. Fellows refuse de donner son avis parce qu'il sait 
qu'il ne peut former un gouvernement, et l'impossibi­
lité pour toute autre combinaison de trouver la majo­
rité dans l'Assemblée Législative prolonge la crise. 
Dans l'intervalle, le gouverneur annonce qu'il n'autori­
sera aucun paiement qui n'aura pas été voté. 

2G aoû t , 1877. 

Le gouverneur croil que pour éviter des complicat ions, les chefs de dé­
par tement devront s 'abs teni r de lui soumet t re des certificats d ' a rgen t à 
s igner Aussi longtemps q u e les subs ides n ' auron t pas la sanct ion 
du par lement , le gouverneur croit qu'il occuperai t une position insou te ­
nable ou, au moins, exceptionnelle au point do vue const i tu t ionnel , s'il 
sanct ionnai t aucun au t re nouvel engagement que les dépenses que l 'auto­
rité du par lement couvre déjà. 

J . I I . T . MANNSHS-SDÏTON. 

En rendant compte de sa conduite au gouvernement 
anglais, le gouverneur explique pourquoi il a repris ses 
anciens aviseurs : 

Melbourne , 26 octobre 1867. 

Si j ' a v a i s eu la conviction que leurs adversai res , appelés a u pouvoir, 
eusi-ent commandé la majorité d a n s l 'Assemblée Législative su r les ques­
tions en dispute, j ' au ra i s pu suivre une condu i t e différente ; mais il n 'est 
pas nécessaire de discuter ce point, parcequo cela n 'était pas p robab le . 

J . I I . T . MAN.NKRS-SUTTON. 
A Sa OrAce le Duc de 

l îuekingl iam et Ghandos 

Le gouverneur exprime la même opinion dans un 
mémoire à ses ministres le 8 novembre 1867 : 

8 novembre 18C7. 
Le gouverneur rappelle à ses aviseurs que s'il avai t pu ar r iver à la con­

clusion, ou même entretenir l'espoir qu 'une nouvel le adminis t ra t ion au ra i t 
fait disparaî t re les présents embar ras , il aura i t considéré comme son 
devoir de lo faire. 

Le gouvernement anglais approuve les doctrines du 
gouverneur ; 

Dowing Street, 31 octobre 1867. 
Monsieur, 

J e dois vous exprimer mon approbat ion de la l igne do condui te que vous 
•avez t enue . . . . , „ 

BOCKINSHAM & C H A N D O S . 
Hon. Sir .T. H. T» Manners Su t ton . 

Downing Street, 1er janvier 186S. 
Monsieur, 

Je ne trouve aucun motif do désapprouver la condui te que vous avez 
tonuo dans «es c i rconstances difficiles ,„...., 
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Je ne suis pas surpris que le Conseil, représentant comme il le fait un 
«e i t ingent aussi considérable de propriété et d'intelligence dans la colonie, 
ait r epa r l é ce mode de procéder comme une tentative de coercion contre 
esx 

BOCKINCHAM & C l U N D O S . 

Uowning Street, I février 1868. 
Monsieur, 

Dans tous les cas où la loi vous dîmne le pouvoir d'ompôcher la dépense 
des fonds publics, par le refus de votre mandat, ou en empêchant la signa­
ture d'un contrat, lorsque les fonds n'auront pas été votés par le Parle­
ment, le gouvernement de Sa Majesté ne peut vous absoudre do la respon­
sabilité de décider par vous-même si vous ne serez pas justifiable, suivant 
les circonstances, de vous servir de ce pouvoir afin n'empêcher une dé­
pense d'argent qui peut paraître être inconstitutionnelle. 

BUCKINGUAM à CHANDOS. 

Le Canada lui-même nous fournit des précédents : en 
1856, le Conseil Législatif du Canada refusa lessubsides 
pour les raisons énoncées dans les résolutions qui sui-
Tent : 

Résolu :—Que cette Chambre n'ayant pas été consultée sur In choix d'un 
lieu quelconque pour fixer le siège du gouvernement do cette province 
d'une manière permanente et l'autre branche de la Législature ayant llxé 
la permanence du siège du gouvernement à Québec, et ayant, de plus 
passé un ci l l de subsides pourvoyant i la eonsl r :c l ion do bitissos publi­
ques à Québec, cette Chambre croit de son devoir impérieux de déclarer 
qu'elle ne peut'concourir dans h1 bill des subsides.—(Session de 56.) 

Cette résolution fut adoptée. 
Nous n'avons pas besoin d'ajouter que les mêmes 

libéraux qui refusent aujourd'hui au Conseil le droit de 
refuser les subsides, sont revenus à la charge eu 1859 et 
ont laissé une motion dans ce sens dans les journaux du 
Conseil. 

$ 4.—Si les Lords n'ont pas eu l'occasion d'exercer 
leurs privilèges, il n'en est pas moins reconnu univer­
sellement, en Angleterre, qu'ils ont le droit de refuser 
les subsides. Il n'y a qu'à ouvrir les auteurs constitu­
tionnels pour s'en convaincre. 

Le principe général qui reconnaît aux Lords le pou-
Voir de contrôler lessubsides est défini comme Suit, 
dans un antique décret que les siècles n'ont fait que 
confirmer : 

L e Hoi, de l'avis et du conseï.tenant des Lords, déclare qu'il est légal 
pourles Lords, dans leur jwisoùiion et pour h s Communes d ni leur 
jurisdiction de délibérer sur filai du Hoyaume, ponrvu que, ni les Lords, 

2 
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ni les Communes ne fassent rapport au Roi d 'un subside accordé pa r les 
Communes et ratifié par les Lords, à moins qu ' i ls ne soient tous Ut 
deux d'accord.—(Gommons' Report, 1860, on procédure as to taxat ion, 
p. 3.) 

Cette citation se rapporte à l'année 1407, huitième 
année de Henri IV. 

Dans celte occasion le Roi demanda un subside dans la c h a m b r e des 
Lords, et les Lords suggérè ren t un subside pour tout le service public. 
Le Roi envoya un message aux Communes les priant de concouri r dans 
les vues des Lords. Les Communes s'y opposèrent et c'est su r ce point 
que le Roi porta lo j u g e m e n t qui précède.—(Cox, page 180.) 

C'est la base du système constitutionel ; et en vertu de 
de ce droit " la chambre des Lords résolut en 1702 de 
ne passer aucun bill d'argent venant des Communes 
dans lesquels on aurait introduit quelque chose d'étran­
ger, " (Cox paçre 84.) Nous avons rapporté plus haut le 
même fait pour 1705. 

On lit dans Blackstone : 
Il suffit que les Lords aient le pouvoir de rejeter le bill des subsides , 

s'il» t rouvent les Communes t rop imprudentes dans leurs dons .—Il Coin, 
de Blackstone, 169.) 

De Lolme dit : 
Los Lords doivent tout s implement accepter ou rejeter le bill des sub­

sides.—(Liv. 1, cl). 4.) 

On lit encore dans Cox : 
Tous les écrivains concèdent ce droit aux Lords. Il est clair que la 

perte do ce droit de rejeter les subsides équivaudrai t à ceci : Si les Lords 
ne pouvaient refuser les subside s, il serai t superflu de leur envoyer le bill 
des subs ides ; et si on n e leur envoyait pas le bill des subs ides , la Cou­
ronne ne serait pas obligée de les convoquer tous les ans , comme elle le 
fait aujourd 'hui pour avoir des subsides. Si les Lords n ' ava ien t pas le 
pouvoir de rejeter le bill des subsides, ils serait la seule par t ie d e l à 
société n qui on refuserait ce droi t .—(Page 189.) 

Lord Brougham fait voir comme suit l'absurdité de 
vouloir refuser aux Lords le droit de s'occuper de sub­
sides : 

Quoique les lords n ' a i en t j amais renoncé au droit qu'ils pi é tendent avoir 
de prendre a u besoin l ' ini t iat ive des Bills de subsides ou de les amender , 
aussi bien que In c h a m b r e des Communes, cependant , à la pra t ique , ils 
ne l 'ont j ama i s revendiqué, et nous pouvons, par conséquent, en conclure, 
que d a n s notre const i tu t ion, la Chambre des Communes, peu t seule éla­
borer une loi financière, et que les lords n 'on t pas le dro i t d 'y faire des 
changemen t s lorsqu'on la leur présente, mais qu'ils do ivent l 'accepter 
0 0 LA B K J K T K n DANS SON ENTIER. 

Il semble parfai tement clair que ce droit exclusif de la C h a m b r e s des 
Communes n e lui est d ' a u c u n e ulil i lé, t and i s qu'i l l'a cons idérablement 
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g ê n é d a n s l 'expédition des affaires publ iques , en lui imposant la nécessité 
de se cha rge r de l 'examen de beaucoup de bi l ls qui doivent être portés à 
la c h a m b r e des lords, p e n d a n t que ceux-ci n 'on t rien aut re chose a taire ; 
ce qu i est cause que des lois sont rejetées à la fin des sessions, puis alors 
rappor tées d e nouveau à la Chambre des Communes pour être amendées 
par suite des objections qu 'e l les ont soulevées chez les lords. On recon­
na î t facilement que la Chambre des Communes n ' a rien à gagner par ce 
p ré tendu droit , et rien n 'es t plus absurde que de le comparer aux fonc­
t ions jud ic ia i r e s exercées par la Chambre Haute ; car dans ce dernior cas, 
la C h a m b r e dos Communes no peut intervenir en rien ; l'affaire se com­
m e n c e et s 'achève dans la Chambre des lords, T A N D I S QUK L ' A S S E N T I M E N T 

D E S L O R D S N ' E S T PAS MOINS NÉCESSAIRE POUR LES AHTICLKS D'UN BlLL DES 

suns iDES que pour loule autre clause d'un Util quelconque. Cette revendi-
cotion est née d 'une excitat ion violente ; elle est fondée sur des déclama­
tions romanesques et poétiques, et sur des façons do voir tout a fait exagé­
rées ; elle vient aussi de ce que l'on confond des choses qui se ressemblent 
avec des choses iden t iques , de ce qu'on subs t i tue une idée à une au t re , ou 
de ce que l'on prétend ag i r déra isonnablement d 'après de pures fantaisies 
et des figures de rhé to r ique , au lieu de se décider par de solides argu­
m e n t s . On doit aussi r emarquer qu» la Chambre des Communes , après 
avoir t rai té ce privilège comme s'il était de la dernière importance, et la 
s auvega rde de tous les autres , a souffert que main tes ot maintes fois on ls 
•méconnût complètement . C'est ce qui est arrivé lorsqu'elle dut abandon­
ne r l ' absurde prétention q u ' u n e interdiction à laquelle était a t tachée une 
a m e n d e , ne pouvait ê t re de la compétence des lords, parce que c'était une 
ques t ion financière.—[Démocratie et governements mixtes, page 382.) 

E n Angleterre, en 1671, il a été décidé que la Chambre 
des Lords peut rejeter tout le bill des subsides. Le 15 mai 
1689, u n comité chargé par la Chambre des Communes 
•d'étudier la question fit rapport que la Chambre des 
Lords peut adopter ou rejeter un bill de subsides. 

Les Lords ne devront point altérer tels dons, présents, etc. , ni intervenir 
dans le Bi l l au t r emen t que pour le passer ou le RMKTER en entier . D« 
m ê m e que les Rois et les Reines, par les const i tut ions et les lois du pays, 
doivent p rendre le tout ou le laisser en entier, de même les Lords doivent 
l 'adopter ou le REJETER sans diminution ou altération. 

M. Abbott, Orateur de la Chambre des Communes, 
dit, dans une conférence officielle avec la Chambre des 
Lords, 12 juin 1808. 

Si les Lords diffèrent d 'opinion d'avec les Communes sur ce bill, ils ont 
na tu re l l emen t le droit de le rejeter. 

Le principe de cette doctrine a été maintenu jusqu'à 
nos jours , et quoique la Chambre des Lords n'ait jamais 
e u l'occasion d'exercer ce principe dans sa plénitude, 
el le l'a appliqué avec succès sur différents bills moné­
taires et notamment en 1860 en rejetant une partie de 
la polit ique financière adoptée par la Chambre des 
C o m m u n e s . A cette session, cette doctrine a été reçoit-
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nue et commentée comme suit par Lord Palmerston à 
1» séance de la Chambre des Communes du 5 juillet 
1860 : 

Dana cette mémorable conférence qui eut lieu entre les deux chambres 
du parlement, en 1671, il fut admis par le Procureur-général, qui reçut 
les remerciements de la chambre, que les Lords, tout en no pouvant don­
ner naissance à un bill des subsides, avaient, néanmoins, le pouvoir de le 
rejeter. 

Ce n'était pas une grande concession Cette chambre n'a fait 
qu'admettre ce qu'elle ne pouvait nier ; et quand même elle l'aurait n ié , 
elle n'aurait pu donner d'ellet à son refus. 

Il est clair que l'autorité dont le concours est nécessaire pour don­
ner force de loi à une proposition doit, par la nature des choses, avoir le 
pouvoir de donner ou refuser sa sanction. Vous ne pourriez retirer à la 
Chambre des Lords ce droit que par un bill qu'ils devraient eux-mêmes 
sanctionner, ou bien vous tomberioz dans la révolution. 

M. Disraeli dans la même discussion s'est exprimé 
ainsi : 

L a seconde résolution est une admission, que je crois à la fois constitu­
tionnelle, convenable et légale, que la chambre des Lords peut rejeter les 
bills de subsides; et personne ne peut, de ce côté-Ci de la chambre, refuser 
convenablement à la chambre des Lords ce pr ivi lège Je crois donc 
que cette résolution qui reconnaît positivement à la chambre des Lords le 
droit de rejeter des bills d'argent, doit être soutenue par le parti conserva­
teur. 

Le comte de Derby dans la séance de la Chambre du 
7 juin 1861, a ainsi défini les pouvoirs de la Chambre 
des Lords : 

Il est vrai qu' i l y a dos sujets de dispute entre les deux chambres ; mais 
.il y a certainement dos points qui ne laissent aucun doute et qu i ne don­
nent pas prise à lu discussion. Quant aux points douteux [ils ne peuvent 
Être réglés.que par la prudence et la discussion de chaque' chambre res­
pectivement. Mais il n'y a rien de plus clair et de mieux établi que les 
deux points suivants : 

,, 1', L a Ubaihbiuèes 'Communes doit donner naissance au h i l ) , des/sub­
sides, : p. D'un autre côté, et c'est là la justilîcation de votre conduite d e 
l'an dernier, la Chambre des Lords a le pouvoir d'accepter ou de rejeter 
tout bill monétaire 

Le 11 juin 1861, un comité de la Chambre des Lords, 
jparmi. lesquels se trouve le comte de Carnarvon, a, dans 
•01 "protêt publiédans' leJou^àl 'de ôejottr, affirmé que 
la Chambre des'Lords "pourrait rejeter eh ehfiôr uh 
hllï de subsides dont'line partie lui déplairait èt ! qUe 
"c"è$te!pratiqué *èrât tout à M t confotmeaui privilèges 
ittdttèutàblës de e"éttë Chambre. " 

^ôr'éq'tte té OonSéîi Lé^isktif ûe Victoria, !>À4fcïiaKèr 
TéTùsàie 21'Wût 1867, les Subsides votés à uïte 'gr&tfâfe 
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majorité par l'Assemblée Législative, le gouvernement 
impérial donna sa pleine sanction, comme pratique cons­
titutionnelle, à un tel procédé, et la dépêche du duc de 
Buckingham et Chandos à Sir J. H. T. Manncrs Sutton, 
gouverneur de Victoria, en date du 1er janvier 1868, dit 
expressément : 

J e n« suis pas surpris que le. Conseil, représentant comme il le fait, un 
tel cont ingent de propriété et d ' intelligence dans la colonie, ait t rouvé 
qu 'on ai t voulu le forcer à sanctionner, sans raùre délibération, un vote 
d 'a rgent dont il mettait l 'opportunité en doute. 

La même opinion avait été exprimée précédemment 
par un autre ministre des colonies, M. Cardwell, de la 
manière suivante, à un autre Gouverneur de Victoria : 

Downing street, 26 février 1866. 

Le bi l l en question a été soumis au même inconvénient qu'i l t rouverait 
dans ce pays Le Conseil Législatif avai t le droit de main ten i r ses 
privilèges en met tant ce bill de côté Vous auriez dû interposer 
•votre autor i té lorsque vos ministres cont inuaient de prélever des droit» 
malgré la décision de la cour. 

CARDWKLL. 



H.—-LE VOTE ADVERSE DU CONSEIL IMPOSE-T-IL DES 
OBLIGATIONS AU GOUVERNEMENT ? 

y 1.—Il n'y a pas de mesure possible dépendant de 
la Législature que le gouvernement puisse exécuter 
sans le concours du Conseil Législatif. Le gouverne­
ment doit rendre compte de sa conduite aux deux 
Chambres, et sa politique devient incomplète, son auto­
rité diminuée, s'il est condamné par une des branches. 
Il ne doit pas laisser exister cet état de choses. 

La Chambre des Lords a le môme droit que la Chambre des Communes 
d'aviser le Souverain et l'on ne peut appliquer aux Lords le remède de la 
dissolution Quand un vole hostile au gouvernement a été donné 
dans la Chambre des Lords, il doit obtenir, de la Chambre des Communes, 
un vote d'un l'anictère directement opposé. Puisque le Parlement se 
compose do deux parties et comme les questions d'administration n'ad­
mettent pas, comme les questions de législation, de compromis ou de délai, 
s'il y a divergence d'opinion entre ces deux parties sur la conduite du 
ministère, il faut trouver un moyen prompt de régler cette différence. 
(Hearn, Government of England, p. ICI) 

Dans ces circonstances un ministre ne doi t pas affecter d' ignorer la 
censure do la Chambre des Lords, ou ne doit pas attendre une nouvelle 
attaque ou l'intervention accidentelle de quelque membre indépendant 
pour obtenir l'opinion de la Chambre. ( Idem, p. 1G5.) 

Gladstone met cette doctrine en relief somme suit : 
Vous n'êtes pas satisfaits de ce vote (de la Chambre des Lords ) , vous, les 

aviseurs de la Couronne. Vous savez que dos ministres, dépouillés du 
pouvoir que ce vote vient de vous ôter, ne peuvent conduire les affaires du 
pays, et c'était votre devoir, non pas le devoir d'un autre, do provoquer le 
jugement dos Communes en opposition à cette décision de la Chambre des 
Pairs. Quoiqu'il en soit, vous n'avez pas voulu le faire, et il était réservé 
& un monsieur tout^à-fait indépendant de l'administration, à l 'Hon . Mc­
Donald, député de Shefiold, d'essayer de sortir l'administration de cet 

embarras Et maintenant, voyons la manière de cette intervention. 
A-t-11 proposé un vote contradictoire au vote de la Chambre des Lords ? 
A-t-il cru prudent de soulever la môme question ici qu'à la Chambre des 
Lords ? Non, monsieur ; il a éludé la difficulté, et personne^ne se sauve en 
face de l 'ennemi, sans avoir des raisons. J'attire l'attention de la Cham­
hre sur les mots de l 'amendement : " Cette Chambre, prenant en considé-

i 
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Mtion la p r a t i q u e générale du gouvernement de Sa Majesté, est d'opinion 
n e «ur le tout elle est ca lculée à promouvoir les meilleurs intérêts du 
pays. " S u r le tout on p résume ! Ces mots sur le tout sont, je le crois, 
sans exemple , dans u n vote de non-conliance par lementaire Laissez-moi 
expliquer ce que cela veut dire. Sur It tout veut dire : " Quoique je ne sois 
pas -prit à approuver celle politique particulière, que la Çh mbretlei Lords 
nient de condamner. (Hansard , Vol. 112, p . 54G, 27 juin 1850). 

Lord John Russell dit de la Chambre des Lords : 
La c e n s u r e de la poli t ique ministérielle pa r la Chambre dos Lords est 

•une affaire d ' une grande importance ; et elle ne peut ètro contrebalancée 
que par l 'approbat ion formelle de cette même politique pur la Chambre des 
Communes . (Hansard, Vol. 192, p. 105). 

"Voici Lord Grey : 
Comme l 'une des b r a n c h e s indépendantes de la Législature, la Chambre 

dos Lords possède indubi tab lement un pouvoir réol, qui sert de ' f re in à la 
Chambre Basse , quanîl celie-ci a été induite à agir avec une précipitation 
b l â m a b l e . (Grey, Pa r l i amenla ry Government, p. G4). 

Todd résume la question comme suit : 
C'es t le droit indéniable de chaque Chambre du Parlement d 'aviser la 

Couronne sur l 'exercice de cette prorogative, (le renvoi des ministres) ou 
de toute au t r e prérogative. (Todd, Vol. 1, p . 21 !). 

Le Bureau Colonial anglais impose l'obligation aux 
gouvernements coloniaux de l'aire cas des votes adverses 
du Conseil. Voici c~e qu'en pense M. Cardwell, secré­
taire des colonies : 

Londres, 26 janvier 1866, 
J e ne pu i s m'empôcher de vous dire combien je diffère d'avec vous 

lorsque vous parlez du concours du Conseil Législatif dans le bill des 
subs ides comme d 'une affaire de (orme, de la méconnaissance de ses droits 
législatifs comme d'une insigniliance et do ses plaintes comme d 'une chose 
frivole et s ans fondement. C'est, évidemment, non pas une a/faire, de forme, 
VAIS KSSENTIEL1.EMKNT UNK AFFA1KE DE SUHSTANCK UUtUnt que de forme tJUC 
la décision par laquelle on vous a avisé de passer outre. 

CAUDWKLI.. 

§ 3.—D'après ces doctrines, le gouvernement avait 
deux choses à faire : 

1° Eemplir la promesse, contenue dans la réponse du 
Lieutenant-Gouverneur au Conseil, d'arranger la diffi­
culté ; 

2° Prendre le Conseil à partie et faire nier péremp­
toirement par l'Assemblée ce que le Conseil a affirmé. 

Or, le gouvernement n'a pas tenu sa promesse de 
rétablir l'harmonie, puisqu'il a brusquement ajourné la 
Chambre, ce qui impliquait le refus de l'Assemblée de 
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travailler d'avantage avec le Conseil. De plus, il n'^ 
cessé, depuis, de dire des choses injurieuses au Conseil 
Législatif dans la presse et dans les assemblées pu­
bliques. 

L e Chronicle appelle les conseillers des vieilles femmes, 
YEclaireur, la Patrie, la Concorde et le Franco Canadien 
les ont appelés tour à tour ignorants et imbéciles, et 
l'Hon. M. Langelier les a désignés du titre de vieillards 
malfaisants en pleine assemblée publique. Il est donc 
bien évident que le gouvernement n'a point voulu tra­
vailler à rétablir l'harmonie. 

Quand au second point, il a fait adopter par l'Assem­
blée Législative une résolution vague qui ne porte sur 
aucun fait en particulier II n'a pas fait nier par l'As­
semblée Législative les affirmations suivantes du Con­
seil Législatif : 

1° Que le gouvernement est blâmable d'avoir retiré 
presque toutes les mesures annoncées dans le discouru 
du Trône ; 

2* Que le gouvernement est blâmable de se maintenir 
au pouvoir avec une majorité variant enire la voix pré­
pondérante de l'orateur et deux de majorité ; 

3° Que le gouvernement est blâmable de donner des 
contrats considérables, payer de fortes sommes d'ar­
gent, faire des remises d'argent, sans l'autorisation des 
Chambres et, quelquefois, directement contre ses ordres ; 

4° Que le gouvernement est blâmable d'avoir violé 
l'esprit et la lettre de la loi dans trois ou quatre actes 
d'administration ; 

5" Que le gouvernement est blâmable de violer les 
engagements financiers du pays envers certaines compa­
gnies privées de chemins du fer ; 

6° Que le gouvernement est blâmable d'avoir payé 
les dépenses courantes avec de l'argent pris du fonds 
capital ; 

7" Que le gouvernement est blâmable d'avoir arrangé 
ses finances de telle manière qu'il n'a que $500,000 
en mains pour rencontrer des paiements se montant à 
$4,000,000, et, conséquemment, il tombe sous le coup 4e* 
reproches de M. Gladstone et des auteurs les plus en 
renom, en se contentant d'avoir éludé la question au lie.ii  
de l'avoir envisagée de face. 

http://lie.ii
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Il est certain que le gouvernement n'aurait pu faira 
voter par l'Assemblée Législative les propositions con­
tradictoires des accusations formulées par le Conseil. 

Voilà pourquoi le gouvernement Joly s'est mis dans 
une position inconstitutionnelle. 

Nous savons que le gouvernement va vouloir sortir 
de là en disant : " Le Conseil Législatif n'a plus d'au­
torité, depuis que la branche populaire, l'Assemblée Lé­
gislative, a passé un vote pour l'abolir. Mais est-ce que 
la Chambre des Lords a vu son autorité diminuée du 
fait que les Communes en ont aussi déclaré un jour 
l'abolition ? Ouvrez le Journal des Communes ; vous 
y trouverez l'adoption de la résolution suivante : 

Résolu :—Que la Chambre des Pairs, dans le Parlement, est inutile et 
dangereuse et qu'elle devrait être abolie, et qu!ua acte soit présenté an 
conséquence. (Séance du 6février 1649.) 

L'on voit que le gouvernement Joly n'aurait pas mieur 
trouvé. 



I I I . — L E G O U V E R N E M E N T P E U T - I L S E P A S S E R 

D E S U B S I D E S P 

§ 1.—Le public se demande, depuis l'ajournement de 
deux mois, ce qu'il faut penser de la situation. Nous 
allons lui donner les principes constitutionnels qui 
régissent le cas et chacun pourra tirer ses conclusions. 
Nos lecteurs pourront mieux juger l'action du gouver­
nement par les citations suivantes : 

May dit page 532 : 
Un vote d'argent des Communes ne vaut on loi que s'il a définitivement 

la sanction de lu Heine et de la Chambre des Lords. C'est, cependant, la 
pratique do permoltre les paiements do dépenses autorisées par les Com­
munes avant qu'elles rie soient affectées par le Bill d'appropriation, parce-
qu'on compte que la sanction du Parlement sera définitivement obtenue; 
mais c'est une pratique qu'on doit voir d'un œil jaloux, si les ministres 
n'ont pas la confiance du Parlement C'est une grande irrégu­
larité de proroger ou de dissoudre le Parlement avant que l'Acte d'Appro­
priation ne soit passé, pareeque, dans ce cas, tous les votes de la Chambre 
des Communes se trouvent annulés et qu'il faut revoler toutes ces sommes 
à la session suivante. 

En Angleterre, la dépense d'un seul sou pour les 
fins ordinaires, sans un vote du Parlement, est 
chose inouie. Lorsque la chambre siège après l'ex­
piration de l'année fiscale, on est obligé de faire voter 
spécialement un montant en à compte de la manière 
suivante : 

" Ces résolutions, quoiqu'elles représentent la sanction que la Chambre 
des Communes donne à la dépense qui lui a été soumise et qu'elles 
autorisent un octroi à la Couronne pour la dépense spécifiée, ne donnent 
pas le pouvoir au gouvernement de retirer du Fond Consolidé l'argent 
ainsi voté. Il faut une autre autorisation, savoir une résolution du comité 
des Voies et Moyens, et elle doit passer ensuite à l'état de bill et obtenir 
la sanction des deux chambres, avant que le vote des subsides n'ait eu 
aucun effet pratique et que le Trésorier puisse toucher aux fonds pour 
faire les dépenses autorisées. 
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" L ' on procède de la man iè re suivante. Aussi tôt qu 'après le commen­
cement de la session, on a fait rapport des votes en à compte pour diflerents 
services, on propose une résolution en comité Un bill est basé 
sur ces résolutions, et il reçoit la sanction royale, pondant la session, e t 
alors, ma i s alors seulement , le Trésorier a le pouvoir de tirer su r le Konds 
consolidé pou r faire les dépenses autorisées par la Chumbre des Communes. 
L'effet const i tut ionnel de cette procédure est que, tant que la Heino et la 
Chambre des Lords n 'ont pas sanctionné l'octroi des voies el moyens, 
l 'appropriat ion des fonds publics faite par la Chambre des Communes est 
sans effet. Ces octrois en à compte sont en anticipation d 'un Acte du 
Par l ement qui devra passer dans le cours do la session. On peut les 
considérer comme un subside d ' intérim q u e la Chambre"dos Communes 
seule a réglé, en a t t endan t qu'il soit confirmé à la (in de la session " . 
Report on Public Moneys, Commons Papers, 1857, (sess. II , vol. IX, pp. 26 
et 27.) 

La seule formule possible pour la Chambre dos Corn-
munes de demander, seule, une dépense d'argent est 
par une adresse à la Couronne dans laquelle elle de­
mande ce qu'elle veut, en ajoutant "qu'elle se tient 
responsable pour le montant." C'est le seul vote de 
crédit que la chambre puisse donner clans les circons­
tances : c'est-à-dire qu'elle s'engage à le faire voter 
plus tard. 

Mais , dit Todd, (page 436, vol. 1), ces adresses ne sont juslil iables que 
S'il n ' y a pas de raisons de cra indre que ces avances ne soient désap­
prouvées pa r l 'autre c h a m b r e du Par lement , dont le concours est néces­
saire pour rendre légale aucune mesuro de subs ide ou d 'appropriat ion. 

Le premier exemple du refus du souverain de rece­
voir ces adresses de la chambre se trouve dans HatseM's 
Commons Précédents, 3e vol. page 195. Les Com­
munes demandèrent à Georges IV, alors régent, le 22 
mai 1811, de payer une somme de ,£54,000 à M. Palmer, 
pour réclamation. Voici la réponse de Georges IV 
envoyée aux Communes. Elle sert, depuis, de formule : 

Ce doit être, en tous t emps , mon désir do remplir les souhai ts de la 
Chambre des Communes et je serai prêt à leur donner effet dans la pré­
sente circonstance, lorsque le Parlement aura pourvu aux moyens. 

La raison de cette réponse est que la Chambre des 
Lords s'était déjà opposée à ce paiement, et le Régent, 
connaissant cette opposition, avait voulu faire compren­
dre aux Communes qu'il leur fallait l'assentiment des 
Lords pour autoriser cette dépense. 

Hatsèll ajoute, page 196, "que la justification ^ du 
Régent est qu'il savait que les Lords s'y opposaient." 
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Todd , page 436, 1er vol., d i t : 
" Celte manière d 'obtenir de l 'argent, dans le hut exprès d 'évi ter la 

nécessité do demander le concours de la C h a m b r e des 1 o rds , est incoa-
voi iantH." 

La m é m o réponse a é té donnée par la Heine le 21 j u i n 
1841, à l ine adresse de la C h a m b r e des C o m m u n e s la 
p r i a n t de payer u n e cer ta ine s o m m e à des r é c l a m a n t s . 

L ' ex t ra i t su ivan t d e Halsei/s Précédents, vol. , I I I , p . 
206, parle de lu i -même. Cette au to r i t é est s u p é r i e u r e 
m ô m e à celle de May : 

" l) s'est élevé une difficulté on 1874. Différents bills d 'octrois pour 
l 'armée, lu marine 11 l 'ordonnance étaient liasses à la C h a m b r e des Com­
munes . Mais le bill d 'appropriation n 'étai t pas passé. Lors du change­
ment d 'administrat ion, aux vacan tes de Noël, on commença à cra indre 
que le nouveau gouvernement voulut d i ssoudre les Chambres a u mois do 
janvier . La question s'éleva de savoir, d a n s le cas où le Pa r l ement serait 
dissous avant la passation du bill des subsides , si les olliciers de la Cou­
ronne, dans aucun dépar tement , seraient autor isés à payer a u compte de 
la mar ine , de l 'armée ou de l 'ordonnanoo. C'eia t la coutume p e n d a n t la 
sessjpn de payer pour ces Uns sans appropr ia t ion du Pa r l emen t . On 
faisait cela parce que c 'étai t p lus commode et d a n s l 'espérance qu ' avan t 
la fin de la session un acte du Par lement autor iserai t ces dépenses , ^ a i s 
en dissolvant le Parlement, toute résolution de la Chambre des Communes , 
qui n ' au ra i t pas pris forme de loi, cessai t d'exister Les votes pour 
l 'armée, la m a n n e et l 'ordonnance se t rouva ien t comme s'ils n 'ava ient 
j amais existé ; et les olliciers du Trésor et de l 'Echiquier se t rouvaient , 
sans même l'autorité du vote des Communes , pour dépenser su r leur 
responsabil i té, les mon tan t s nécessaires. 11 n'y avai t pas moyen de savoir 
si la prochaine Chambre des Communes revotera i t ces mon tan t s . Cette 
difficulté s 'aggrava, lorsque la Chambre des Communes passa le 12 janvier 
1.78^, la résolution s u i v a n t e : " A u c u n e personne ou personnes d a n s te 
départent* n t du t r é s o r de Sa Majesté ou dans l 'Echiquier, ou d a n s la 
Banque d'Âni:leterre, qui paiera, ou fera payer aucune somme d 'a rgent 
ppur lès services votes d a n s la prosent session du Par lement après q u e le 
Parletneii i a u r a été prorogé ou dissous avan t la passation d 'un ac t e d 'ap­
propriation disposant de ces subsides, sera coupable d 'un c r ime d 'é ta t et 
d 'un délit, d 'une violation effrontée de la foi publ ique, dérogatoi re aux 
privilèges fondamentaux du par lement et a u r a agi d ' une manière subversive, 
pour la constitution du p a y s . " 

Cet ordre eut pour effet d'empêcher le gouvernement 
de toucher à ce fonds à l'exception d'un montant 
minime, d'autant plus justifiable, qu'alors les subsides 
voi^s l'année pyéc»lde»te s'appliquaient i l'année sui­
vante en cas de surplus. 

Le seul cas Q Ù la Chambjô a #t£ dissoute, sans le votes 
des subsides est à la mort de Gieorges III en 1820, Le« 
Commune^ votèrent un montant en bloc et l'<?ïi n'eut 
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ïarisèrent comme suit par une résolufioh " que cette 
Chambre, vu l'état des affaires du pays, concourt dans 
ces résolutions, quoiqu'aucun acte ne soit passé à cet 
efiet. " (Hansard, vol. 41, p. 1631-35.) 

Voici quelques autorités sur le sujet. Il y en a dès 
centaines : 

Lord Horwick : Pur la dissolution, aucune des sommes volées pour le 
.service publ ic n 'a été appropriée, parce que le bill d 'appropriat ions n 'es t 
pas passé . Sans cet acte , l 'application d ' aucune somme pour un service 
se t rouve , en vertu d'un principe solennel de la constitution, ni const i tu­
tionnelle, ni légale. J ' adme t s qu ' i l y a des circonstances où le gouverne­
ment peut se passer de la loi : mais ces circonstances doivent être impré­
vues e t inévitables. Si un ministère se place, les yeux ouverts, dans une 
situation où il doit 0:1 violer la loi ou mettre le pays en danger , le parle­
ment doit s'en occuper sévèiemeni . (Hansard, vol. 9, p . GIS.) 

M. Bankes : Quand roppo«ili"ii de l 'autre Chambre a le même pouvoir 
que nous sur l'oc;roi des bills d 'argent, les Communes n 'ont pns le droit 
d'affirmer que leur ordre est suil'iMint pour autor iser une dépense d 'argent . 
Tous les meil leurs écr ivains jusqu 'à Blaukstone, qui nVst pas le moindre, 
sont de cette opinion. Le vole de la Chambre des Communes sur les 
quest ions d 'argent sans le concours de l 'autre Chambre ne lie pas. (Han­
sard, vol. 20, p. 351.) 

Le Marquis de Lansdowne : L'on a fait observer avec beaucoup do raison 
que si la Chambre des Communes s 'arrogfait le pouvoir de voter des 
sommes d ' a rgen t suns le concours de la Chambre des Lords, elle établirai t 
un précédent préjudiciable ; car il n'y a pas do doute que les personnes 
qui s ' a t t aquen t à <ios ins t i tu t ions détruiront tous les privilèges de cette 
Chambre s'ils prennent de l 'ascendant . (Hansard. vol. 41, p. 1635.) 

Lord Cranworth . Chancelier de l 'Echiquier : La Chambre se rappel .era 
qu'il n 'es t pas suffisant que l 'argent destiné au public soit dest iné par au­
torité du t'arlemi-nt, mais la sagesse de cet te Chambre y a ajouté une 
autre restricli n, savoir qu ' aucun argent, quoique légalement destiné et 
approprié, par cette Chambre , n e peut être employé sans un bill de voies 
et moyens Nous ne pouvons pas employer cet argent , quoiqu'il ait 
été volé en comité des subsides , sans un bi:l des voies et moyens . (Han­
sard, vol. 136, p. 13 ;0 ) 

§ 2.—On voit par ce qui précède combien il est im­
possible pour le gouvernement d'obtenir la moindre 
somme. Toutes les issues sont fermées. 

Du reste, quand même il viendrait maintenant de­
mander un vote de crédit à la Chambre, il ne pourrait 
l'obtenir. Le Bill des subsides est devant les Chambres. 
Il a été voté par l'Assemble Législative ; il peut, d'un 
jour à l'autre, être voté par le Conseil et devenir loi. 
Comment voudrait-on, avec un tel état de choses, 
ramener un vote d'argent en double devant les Cham-
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bree et faire voter une seconde fois, en tout ou en partie, 
ce qui a déjà été voté ? Le droit constitutionel s'y 
oppose. 

II n 'est pas d 'usage de donner subsides sur subsides. U n m e m b r e fut 
puni^dans la 1 Sirnefannée du régne de Henri I I I pour avoir sollicité un 
s u r c r o i t ; do subsides , après qu'il avaient été accordés d a n s ce même 
Par lomont . 

E l remorquez, rpio si on proposait en Par l ement un nouveau projet ds 
lever des*,subsides supplétoires, les Communes repondaien t qu'elles 
n ' ava i en t pas d ' ins t ruc t ions à ce sujet do leurs cons t i tuants ou qu'elles 
n 'osa ien t ; pas consentir à une semblable taxe sans en conférer avec eux. 
(Lex. Par i . p. 117). 



I V - L E GOUVERNEMENT PEUT-IL CONSTITUTIONNEL­

LE MENT EMPRUNTER ? 

§ I .—Le gouvernement peut-il emprunter ? 
La loi d u Trésor. 35 Vict., ehap. 9, sect. 2 de la clause 

27 dit : 

1. Le Lieutenant-Gouverneur en Conseil peut, de temps en temps, dans 
le cas d'aucun besoin causé par U N D É F I C I T dans le revenu d'une manière 
imprévue, donner ordre au trésorier d'effectuer un emprunt temporaire 
imputablo au fonds du revenu consolidé, olc, mais toi emprunt, ne devra 
pas excéder le montant de tel déficit dans le dit revenu du fonds consolidé 
pour rencontrer te obligation* qui pèsent par la loi sur ce fonds et il ttâ 
D E V I U P A S E T I I K A P P L I Q U É A AUCUNE AIJTilK F I N . 

1°. Il faut d'abord qu'il y ait déficit, ce qui n'existe 
pas dans le présent cas. 

2°. Cet emprunt ne peut servir qu'aux charges créées 
par la loi ; or, en l'absence du bill des subsides, il n'y a 
pas de charges créées par la loi pour la plupart des cas. 

U n emprunt général, en dehors do ces conditions, 
est dé fendu c o m m e suit : 

Et le principe qui défend au gouvernement de solliciter des dons ou des 
prêts va jusqu'à défendre à toute personne de prêter volontairement de 
l'argent à la Couronne, ou à aucun département public, pour fins publiques, 
sans la sanction du Parlement, sous peine de délit. (Todd vol. 1, p. 454.) 

C'est u n principe élémentaire de droit constitutioa-
nel , que nous trouvons affirmé de vingt manières diffé­
rentes. 

Il a été, depuis longtemps, d'une pratique invariable : 

Résolu.—Que quiconque prêtera ou fera prêter, par voie d'avances, 
aucune somme d'argent, sur les branches du revenu du Roi, provenant 
des dou ânes, de l'accise ou sur biens fonciers, sera jugé coupable d'empiéter 
sur les droits du Parlement et devra rendre compte do cet acte au Parle­
ment (Journal des Communes, 7 janvier 1680 ) 

Le contrôleur de l'Echiquier, dans le rapport de l'eu-
quê te instituée par la Chambre des Communes sur les 
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argents publics, en 1857. (Vol. I X , Sessional Papers 0f 
the House of Commons,) dit : 

La banque d'Angleterre n'a pas le droit de prêter un sou au gouverne­
ment. 

Yoici différentes autorités qu'on ne mettra pas a i s é ­
ment de côté : 

M. Fox: La pratique inaugurée d'aller dans le pays inviter les gens, a u 
nom de Sa Majesté, d'assister le gouvernement par des souscriptions volon­
taires est complètement illégale et des plus dangereuses pour la constitu­
tion -
Le Parlement siège maintenant, et pendant ce temps, le secrétaire d 'état , 
prélève de l'argent sur les sujets sans l'intervention de cette chambre, 
alors que la constitution a répété tant et plus qu'aucun argent ne devrait 
être donné au roi par le peuple anglais autrement que par ses représen­
tants en Parlement. (Hansard, 17 mars 1794.) 

A propos d'un projet émis par le gouvernement a n ­
glais en 1794, de pré lever des fonds sur le publ ie , v o i c i 
ce qu'on lit dans l'histoire de Georges III de M a s s e y , 
4me vol. p . 77 : 

Sheridan amena en conséquence la motion suivante : 
" Qu'il est dangereux et inconstitutionnel de solliciter de l'argent du pu­

blic, soit comme aide privé, soit comme emprunt, soit par bienveillance, 
soit comme Souscripl ion- pour des fins publiques, sans le concours du Par ­
lement. " 

Le projet du gouvernement était blâmable en principe. Il était incons-
' titutionnel et nullement nécessaire. A la Chambre des Communes-appar­
t ient le droit exclusif d'accorder des subsides pour le service de la Cou­
ronne ; et tout, appel immédiat au public dans le but d'obtenir de l 'aide 
pour ces services légitimes est une violation de ses droits et privilèges..-;... 
Le' Parlement poùrmit un jour refuser'les subsides pour f'aùgmehtèJtion d e 
l'armée, et, le lendemain un décret royal pourrait prélever les mêmes fonds 
que le Parlement aurait refusés (page 77 et 78,) 

Il est certain que le gouvernement ne voulait pas agir d'une manière 
inconstitutionnelle. Son but était correct; mais il prenait un înauvaîs 
'moyen pour y arriver (page 79.) 

Voici d'autres citations qui n o u s prouvent que c e t t e 
'doctrine,' si net tement définie, est ettcore è n force a u ­
jourd'hui : 

LORD BROUGHAM.—Ceux qui contribuent à prélever des sommés corisi-
' âéfàbles'sans l'autorité du Parlement;' nôivéà^ê'trè'pfëts'^afefcnadhnèr les 
doctrines constitutionnelles soutenues par les meilleurs avocats constitu­
tionnels et par les plus hautes autorités constitutionnelles , 

Du moment que la tolérance du Parlement, la tolérance-des classes res­
pectables et le zèle politique,' pour.rie.pas dire le zèle'deparlfou defacfibn, 
permettront impunément ces contributions, la conséquence sera la des­
truction de noire système parlementaire et li naissance d'un nouveau com-

•mfiSceàantcemgs...... »«)»t-c«8éaiwi*<iiÈiàerée,^rat8|fu*il «trafttitidans 
.un but ne_pro|it. soits le; nom de, patriotisme ;.ce commerceseracelui d',un 
' agitation politique constante. Et soyez' convaincus, ' Milortis, que sUfce 
commerce n'est pas découragé et contenu, vous ne manquerez pas d e 

http://pour.rie.pas
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trouver des personnes pour le faire Je veux qui le pays soit 
gouverné par la Couronne et le Parlement. (Lord Brougham 22 janvier 
1846, pages 38 et 39 du Hansard.) 

LORD MONTEAGLE.—Il n'y a pas un principe mieux établi que toute por-
sonne prêtant au Trésor ou à la Couronne de l'argent sans la sanction 
parlementaire, COMMET UN DÉLIT CONTRE L'ETAT. 

Dans la charte de la Banque d'Angleterre, une clause lui défend toute 
transaction de ce genre avec le gouvernement. (Lord Monteagle, 22 avril 
1861, p . 887, Hansard, vol. 162.) 

§ S.—Le bureau colonial est sévère sur ce point. 
Quand le gouvernement de Victoria, Australie, a voulu, 
en l'absence des subsides, emprunter, voici la remon­
trance que le secrétaire des colonies s'est empressé de 
faire parvenir au gouverneur : 

Dowing St., 26 Février 1866. 
Vous auriez du interposer votre autorité C'était votre devoir de refu­

ser votre coopération personnelle à leur système d'emprunt, que la loi 
n'autorisait pas. Je dis : " que la loi n'autorisait pas, " parceque l'emprunt 
lui-même n'avait pas été sanctionné par la Législature de Victoria 

Comme conséquence de votre conduite l'Assemblée a été dissoute sans 
subsides et les emprunts de la Banque ont continué. 

Dans ces circonstances, oh ne peut nier à aucun sujet de la colonie le 
droit de se plaindre etjene puis m'emvêcher de reconnaître quela 
,plainte des pétilionnaises est fondée. 

EDWARD CARDWELL. 

Voici quelques extraits de cette plainte à la Eeine 
que M. Cardwell déclare fondée : 

Nous désirions exposer à Votre Majesté la déclaration suivante faite par 
Son Excellence le Gouverneur le 28 septembre : " Comme il semblait qu'il 
" n'y avait pas de moyen d'appliquer le revenu du pays, l'expédient le 
" plus clair, pour empêcher de fâcheux résultats, était de recourir aux em-
" prunts. Sur ce point j'observerai qu'indépendamment du pouvoir que je 
" tiens de Sa Majesté, j 'ai l'opinion des meilleurs avocats que le gouver-
" nement local de Sa Majesté a légalement le pouvoir de faire des contrats 
" qui lient la Couronne et que l'emprunt d'argent nécessaire au paiement 
" des obligations publiques fait partie de ces contrats. " 

Nous sommes portés à croire, par l'opinion de tout ce qu'il y a de bons 
avocats dans la colonie, que le gouvernement n'a pas légalement le pouvoir 
de faire des emprunts d'argent en l'absence d'un acte de la Législature 
autorisant ces emprunts.—(Extraits d'une adresse de citoyens de Victoria 
Décembre 1865). 

Comme on le voit, M. Cardwell tranche ouvertement 
la question. Il établit en toutes lettre qu'un gouverne­
ment ne peut emprunter pour faire face à ses dépenses, 
sans une autorisation des Chambres. 

Il est donc possible que ceux qui prêtent au gouver­
nement de Québec, commettent un délit et soient expo* 
«es à perdre leur argent. 3 



V. — L E LIEUTENANT - GOUVERNEUR P E U T - I L AUTO­
RISER DES DÉPENSES SANS L E VOTE DES 

SUBSIDES ? 

§ 1—Nous avons exposé les principes constitutionnels 
qui régissent un gouvernement sans subsides. Nous 
allons maintenant examiner des précédents qui nous 
feront connaître comment le gouvernement anglais en­
tend que l'on respecte ces principes. Un gouverneur 
a été destitué tout simplement pour avoir permis à son 
gouvernement, à qui le Conseil Législatif avait refusé 
les subsides, de continuer à faire les dépenses nécessai­
res. L'énergie du Bureau Colonial, dans cette circon­
stance, nous donne la mesure de l'importance que l'on 
attache, en Angleterre, à la sanction préalable de toutes 
dépenses publiques. 

Le précédent nous vient encore de Victoria, (Austra­
lie,) deux ans avant celui que nous avons cité plus haut. 
Sir Charles Darling, le gouverneur, après avoir pris la 
bonne résolution de ne pas laisser ses aviseurs faire 
de dépenses illégales, se laisse circonvenir et finit par 
permettre à ses ministres d'emprunter des fonds à une 
banque et de payer les employés et les eontracteurs. 
Voici ce qu'en pense le Bureau Colonial : 

Downiûg St., 27 Nov. 1865. 
Je ne comprends pas clairement si le concours des auditeurs a été'né­

cessaire. L'effet pratique a éte de transférer l'argent public des comptes 
publics, desquels ies-banques. • .ny/pemyaient le retirer, sans le .certificat de 
Tau.di.teur à un (tùlrëcàpiptéi entier ih'iëht's^ 

- L ' a r g e n t ainsi obtenu -à -été : appliqué'paHë gouvèrneffitenVëxéciitff'au 
;pa;iABjent dès-salaires et je suppose•auxsutre-'tasGins immédiats, .Spécfflés 
dans iè bJU d'appropriatjon^.que le Consejl a. rejeté. J'en jQonclusfjue 
c'est par la continuation et restèt'iiôn 'de"ôe"i>rôcèdé qù'é ie,g<^ùVera^mënt 

^côMïnué'd'administrer les 'affaires....t....;...:....:..i../i;V...; .-. 

je ne puis voir en vertu de quoi vous vous êtes imagmi 'qwvousliMz 

http://Tau.di.teur
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autorisé légalement à emprunter d'une banque dis sommes d'argent au 
nom du public. "Vous n'alléguez aucune autorité et jë ihe perds en con- / 
jectures pour en supposer. La seule excusé dë cette procédure eut été 
un besoin public d'une urgence incontrôlable, qui eut justifié ce que là loi 
ne justifie pas. Mais comme je l'ai observé, vous avez déjà déclaré que 
cette urgence n'existait pas. Bt vous avez eu raison de le déclarer : cette 
urgence n'existait pas „ „ . C'est à l'une ou à l'autre branche de 
la législature a céder ou à entrer en compromis. Ce N'EST PAS A VÔCS A 
DONNER LA VICTOIRE à l'un ou à l'autre parti par un procédé crue ni votre 
commission, ni les lois de la province n'autorisent. Je dois remarquer 
que, par ce procédé, le Gouverneur et son gouvernement peuvent, en aucun 
temps, retirer aucun montant des fonds publics et en disposer, débarrassés 
de tous les contrôle? que la législature avait soigneusement institués 

Oe la manière dont vous avez agi jusqu'à présent, je suis d'opinion 
qu'en collectant des droits sans la sanction de la loi, qu'en CONTRACTANT 
DES EMPRUNTS sans ia SANCTION DÉ LA LOI et EN PAYANT DES SALAIRES SANS 
LA SANCTION DE LA LOI, vous vous êtes éloigné des principes sur lesquels 
vous aviez annoncé l'intention de vous appuyer et que j 'ai approuvés, 
savoir les principes d'une ttricte adhésion'à là loi. Je regrette cela pro­
fondément. Le .Représentant dé la#$reine est justifiable de céder à un 
degré considérable à ses aviseur&'iroristitutionnels en matière de politique 
ou même d'équité. Mais^esi'tmpéraiivement obligé de refuser l'autorité 
de la Reine à tous ces procédés illégaux par lesquels un parti politique ou 
un membre d'un parti politique sont tentés de recourir pour établir 
leur prépondérance sur l'autre. Je suis sûr que tous les esprits honnêtes 
et intelligents de la colonie s'accorderont avec moi à penser que lés pou­
voirs de la Couronne ne devraient être jamais employés pour autoriser 01* 
faciliter aucune mesure requisepour un acte immédiat de politique, mais 
défendu par la loi ,, 

CAHDWELI,, 

Janvier 26, 1866. 
A C. H , DARLING, 

Oouverneur etc. 

Je fais la part des difficultés qu'éprouve le Gouverneur d'une colQnie 
qui se trouve appelé par ses âviseurs responsables, avec le concours de 
l'Assrmbiée Législative, à adopter, dans le but de triompher d'une 
difficulté immédiate, des mesures qu'on peut mettre en question, maisqui, 
dans l'opinion de ses aviseurs légaux, sont dans les limites de la loi. 
' Je ne puis m'empêcher de vous dire combien je diffère d'avec vous 

lorsque vous parlez du concours du Conseil dans le bill des subsides 
comme d'une affaire de forme, de la méconnaissance de ses droits législatifs 
comme d'une insignifiance et de ses plaintes comme d'une chose frivole et 
sans fondement. C'est évidemment, non pas une affaire de forme, mais 
ESSENTIELLEMENT UNE AFFAIRE DE SUBSTANCE autant que de 
forme, que la décision par laquelle on vous a avisé de passer outré.'Les 
principes en jeu me paraissent si clairs,, et la ligne de conduite à suivre 
si évidente que je ne puis que RBGBÉTTER que "vous ayez consenti â 
recevoir cet avis. 

CAHDWELL, 
Downing St., %G mars 1866. 

Quant à une mesure comme celle d'emprunter de l'argent, d'une 
manière que ne justifie pas la loi, dans le but d'éviter un grand inconvé-
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n ien t publ ic , je crois que j e n 'a i pas besoin d 'examiner , a u poin t de vue 
d 'une société intelligente comme celle que vous avez a adminis t re r , 
qn 'est-ce qui pourrai t justifier aucun a b a n d o n de l'esprit et de la le t t re de 
la loi. Mais il est clair q u ' a u c u n e telle nécess i té ne s'est fait s en t i r à 
Vic tor ia ; et prendre de l ' a rgent pour le service publie , soit p a r les movens 
que vous avez employés, soit en e m p r u n t a n t d 'une b a n q u e , soit "pa r 
a u c u n e aut re mesure que la législature de Vic tor ia n 'a p a s sanc t ionnée , 
N ' E S T PAS UNB CHOSE J U b T I F I A B L B 

J e comprends parfaitement les difficultés qui résu l te ra ien t d ' u n conflit 
prolongé des deux b ranches , pa r une suspens ion cont inue d u pa i emen t 
des salaires ; mais ces difficultés ne peuvent d i spara î t re q u e pa r d e s con­
cessions. El le ne peuvent disparaî t re par des actes i rréguliers du pouvoir . 
L ' ana rch ie peu t naitre de cet te opposition pro longée ent re l e s deux cham­
bres ; mais l 'anarchie est déjà arrivée q u a n d le gouvernement exécutif, 
chargé de veiller à l'ordre publ ic et à la protection des droi ts publ ics , 
S E SERT DE SES POUVOIRS POCB METTRE ILLÉGALEMENT DE CÔTÉ L'ÀOTORTrÉ 

D'UNE DES B R A N C n K S DE LA LÉGISLATURE JJ.. 

C'est à vous à voir, non pas si ce que l'on vous conseille de faire sera 
utile à tet ou tel corps politique, mais si c'est légitime en soi. Si c 'est clai­
r ement contra i re à la la loi, vous refuserez do vous soumet t r e et vous 
informerez vos ministres qu ' en toutes mat ières légales vous vous laisserez 
gu ider pur eux ; mais que vous avez un devoir p lu s grave à rempl i r , celui 
d 'observer les lois de ia colonie. 

CARDWÏLL, 

Downing , St., 25 mai 1866. 

Quand au déboursement des argents pub l i c s e t aux e m p r u n t s d a n s ce 
but , si vos aviseurs légaux et l 'auditeur sont d 'avis que c 'est autor isé par 
la loi, il faudra na ture l lement agir de la maniè re ordinaire. Mais si l 'on 
vous propose encore des pa iements d 'une m a n i è r e exceptionnelle , s a c s ce 
certificat ordinaire et à même les fonds ob tenus i r régul ièrement , comme 
on en a ob t enus de la b a n q u e d 'Austral ie, vous refuserez voire consente­
ment, parceque tous ces paiements sont illégaux. 

CARDWELL, 

Lors de la nouvelle crise arrivée à Victoria le 27 
novembre 1877, le gouvernement de Victoria a voulu 
faire renverser ces décisions du bureau colonial. Dans 
un mémoire adressé au Gouverneur Sir Charles Bowen, 
en date du 31 décembre 1877, les ministres disaient : 

Les aviseurs de Vot re Excel lence ont pris en sérieuse cons idéra t ion les 
d é p ê c h e s du vicomte Cardwel l à Sir Charles Dar l ing en 1865-6 spéciale­
ment celles dn 26 octobre 1865 ; 26 janvier 1866, etc. On semb le é tab l i r 
d a n s ces documents , re la t ivement à la dépense des argents pub l i c s , q u e le 

• Gouverneur doit personnel lement et indépendamment de l 'avis de ses 
minis t res et des officiers en loi de la' Couronne , s 'assurer pa r lui-môme 
quel est l 'é tat de la loi e t . comment on doit l ' interpréter. A u c u n a rgen t 
publ ic ne peu t sortir sans son war ran t , e t ces graves e t impor tan t s 
devoirs que ces dépêches établissent lui imposent la responsabi l i té de 
décider seul s'il peut s igner légalement ces m a n d a t s 

Vos av i seurs a t t i rent votre a t tent ion su r le fait que j u s q u ' e n 1862, 
c'était la cou tume d a n s ce pays d 'appl iquer l ' a rgen t voté c a r l 'Assemblée 
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Législative s a n s a t t endre a u c u n e au t re autor i té législat ive. On commença 
en 1862 à r envoye r le bill des subsides au Conseil ; mais on con t inua à 
agir comme ci-devant ; et les Gouverneurs s ignaient les m a n d a t s sans 
a t tendre q u e le Conseil eu t sanct ionné ces dépenses Vos aviseurs 
représen ten t s implement qu 'en revenan t à cet te anc ienne pra t ique , ils 
évi teraient l ' anarch ie que le refus des subs ides rend inévitable 
Vos av i seu r s n e vous d e m a n d e n t pas une innovat ion dangereuse , suspen­
dant les lois, ils n e désirent que revenir à l ' anc i enne pratique. 

: G&AHAK BERRY, 

Premier . 

Melbourne , 31 décembre 1877. " 

Sir Charles Bowen transmet ce -document à Londres. 
Voici la réponse du Bureau Colonial faite par le Secré­
taire actuel des colonies : 

[Télégramme.] 
Février , 22^ 

Au g o u v e r n e u r Bowen, 

M é m o r a n d u m du 31 décembre reçu. Vot re devoir est clair. Agisses 
su ivant l 'avis d e vos minis t res , si vous êtes convaincu que l 'action qu ' i ls 
r e c o m m a n d e n t est légale ; s inon, appuyez-vous sur la loi. Si vous n 'ê tes 
pas sûr de la loi prenez les meil leurs avis l égaux à votre disposition. 

HICKS-BEACH. 

[ P a r la mal le . ] 

Do\n i ing .S t , 2 8 P é v . , f 875. 
J 'a i reçu ie 18 votre dépêche d u 31 décembre , me t ransmet tan t le mé­

m o r a n d u m de M. Berry s u r le refus-des subs ides Le principe géné­
ral qui doi t gu ide r le r ep ré sen tan t de la Re ine d a n s ces circonstances a 
été c la i rement exposé pa r p lus ieurs de mes prédécesseurs , dans des dépê­
ches qui comme je le,vois sont famillières à vous e t à vos aviseurs . E u 
égard à cela e t à la définition de vos devoirs , tels q u e vous les entendez 
dans vot re dépêche du 19 septembre (18e paragraphe) je n e crois pas 
devoir vous donner d ' au t r e s instruct ions à ce sujet, si ce n ' es t que j e 
désire que vous n 'ayez a u c u n doute sur l 'ent ier concours que je donne 
aux op in ions de ceux qui m 'on t précédé en office. 

M . B . HICKS-BEIMH. 

GOUVERNEUR S I R G. F . B O W E K , 

G . G. M. G . , etc. , «te . 

Cela prouve que la doctrine défendant à un Gouver­
neur de permettre un seml sou de dépenses non auto­
risées par la Législature, est la doctrine irrévocable du 
gouvernement anglais. 



VI.—LE LIEUTENANT - GOUVERNEUR AURAIT-IL DU 
ÊTRE CONSULTE SUR L'AJOURNEMENT DE 

L'ASSEMBLEE LÉGISLATIVE P 

§ 1.—L'ajournement d'une Chambre équivaut à sa 
prorogation pour toutes les fins pratiques ; car les au­
teurs font une distinction entre l'état tempore vacationis 
et l'état sedente curiâ. L'ajournement est une vacance 
comme la prorogation, de la même manière que l'ab­
sence est semblable; à la mort au point d e vue des rap­
ports personnels ou des actes personnels. La Chambre 
ajournée ne peut plus r ien; elle ne peut donner u n 
seul ordre, porter un seul jugement, faire le moindre 
acte de volonté ; elle est absente. 

Le Parlement n'a pas de privilèges en vaoance; mais sculemont pen­
dant qu'il siège.—{Ahd-us tenekdi parWmenlum, Hakewell, p. 63.) 

—UiS membres d'une Assemblée Législative, avant sa première réunion 
aussi bien que dans les intervalles entre l^s séances, ont quelques privi­
lèges nécessaires comme te l s ; mais l'Assemblée elle-même n'a aucune 
autorité et ne fut en exercer aucun, excepté pendant une session et pen­
dant qvt l'Assemblée est duement organisée pour la transaction des affaires. 
—,(0us{iing. Législative Assembjies, p. 496,) 

Un ajournement prolongé est, pour ainsi dire, en con­
tradiction avec les ordres du Souverain, qui a convoqué 
la session pour l'expédition des affaires. Un changement 
aussi important dans la direction de la chose publique 
est l'objet d'une décision grave, sur laquelle on devrait 
consulter le Lieutenant-Gouverneur ou tout au moins 
l'autre Chambre. 

Le devoir du Premier ministre dans ces cas est défini 
comme suit par Todd : 

Le Premier ministre est obligé de t'nir le souverain duement informé 
de tous les événements politiques d'importance, y compris les décisions du 
Parlement sur des questions d'intérêt public 

Aussitôt que le cabinet a pris une décision sur aucune question impor-
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tante, soit législative soit adminis trat ive, il devient de son devoir de la soa-
metlre-à ' la> ûcmsidération d a sodvera i» 

(Todu Vol-, l . p . 23) 

y —La constitution américaine, qui est la formule 
écrite des principes sur lesquels est basée la constitu­
tion non écrite de l'Angleterre, contient la clause sui­
vante: 

Aucune des d e u i Chambres , pendan t la session dn Congrès, n e pourra 
s 'ajourner s a n s le consentement de l 'autre, si c 'est pour p lu s de trois 
jours . 

Et ce n'est pas du droit- nouveau. Cette disposition 
existai* pendaûtquë les Etats-Unis étaient encore colo­
nies anglaises, voici ce que disait la Charte de l'Etat 
de New-Yôrk:: 

Aucune des-Chambres n ' au r a le pouvoir d e s 'ajourner pendant plus de 
deux j o u r s , sans consentement mutuel ; et si elios ne s 'accordent pas , 
elles devron t tenir une conférence. 

Mais voici qui est plus direct. Il paraît que nos Légis­
latures n'ont jamais eu le droit de s'ajourner d'elles-
mêmes. L'Assemblée Législative du Haut-Canada a 
fait imprimer en 1840 ce qui suit : 

Le droit d 'empêcher la C h a m b r e des Communes de s'ajourner n 'a jamais 
été invoqué en Angleterre. On le réclame, cependant, dans Us Chambres 
d'Assemblées des Colonies Anglaises. (Todd, Par l iamentary Law, p. 152.) 

Et cette prétention est conforme, paraït-il, à la juris­
prudence constitutionnelle. 

U'i const i tut ions du Par lement Anglais et de3 Assemblées Coloniale* 
différent^nécessairement. Ces derniers, en général , ne peuvent pas s'a­
journer d'elles-mêmes. Cela est fait par le Gouverneur qui , comme le 
représentant du Roi, est la première branche de cet te Législature subor 
donnée. (Chitty, Prérogative, p. 371.) 

Tout Gouverneur reçoit la défense de laisser l 'Assemblée s 'a iourner elle-
même, . (Stokes, British Colonies, p. 242.) 

Voici, du reste, les instructions qui étaient envoyées 
aux Gouverneurs du temps. Elles étaient beaucoup 
plus détaillées qu'à présent ; parce qu'on supposait 
les notions constitutionnelles moins étendues qu'aujour­
d'hui. Le fait est que l'on a retranché dernièrement 
des instructions tout ce qui se rapporte à la procédure 
parlementaire. Ces instructions disaient ; 

U n Gouverneur est u n e des parties const i tuantes de l 'Assemblée Légis­
lative e t il a SEPL le pouvoir de convoquer, d'ajourner, de proroger, de 
d i ssoudre l 'Assemblée générale . 
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Voici une des nombreuses formules d'ajournement 
que nous trouvons dans ce sens. C'était une lettre-
transmise à la chambre. 
M. l'Orateur et Messieurs de l'Assemblée, 

J'ajourne, par les présentes, la Chambre d'Assemblée des Communes-
jusqu'à lundi le 8ème jour dé janvier prochain, pour prendre alors la 
dépêche des affaires et cette chambre est, en conséquence, ajournée jus ­
qu'au 8 de janvier prochain. 

Donné sous ma signature le 20 décembre 1769. 

§ 3.—Le Conseil Législatif de Victoria a parfaitement 
exposé cette théorie dans une adresse faite récemment 
à Sir GS-. F. Bowen, gouverneur de cette province e a 
darte du 21 janvier 1878. Voici ce qu'il disait : 

Au commencement de cette session le 20 décembre, l'on adopta un© 
motion dans l'Assemblée Législative, déclarant que, lorsque cette Chambre 
s'ajournerait, elle s'ajournerait jusqu'au 5 février, et elle s'ajourna en con­
séquence pour six semaines, sans s'être mise en communication avec ce 
Conseil 

Quoique nous fussions prêts à donner notre attention à l'expédition des­
affaires, notre travail sera maintenant incomplet, jusqu'à l'expiration de 
l'ajournement de l'Assemblée. 

Il semble que, pour la législation, c'est un point essentiel des usages, 
parlementaires que les deux Chambres siègent "en même temps. 

Dans le cas actuel, l'on s'est ajourné au 5 février, pendant que le bill 
dos subsides était encore sous la considération du Conseil Législatif, et te. 
conséquence immédiate est que ces bills ne peuvent être retirés de cet 
état de suspension avant le 5 février. 

Une session du Parlement d'après l'usage impérial, quoiqu'elle ne soit 
définie nulle part, a ses limites, et est reconnue et observée comme l'est 
une année de calendrier. 

A Victoria, l'on a suivi l'usage du Parlement anglais, et le mot session a 
été employé dans plusieurs actes du Parlement comme indiquant une cer­
taine période bien comprise ; et, même, dans les circonstances extraor­
dinaires où, comme dans le cas actuel, le bill des subsides a été mis de 
côté, les deux Chambres ont continué à sifeger. 11 n'y a aucun précédent 
pour appuyer la présente conduite, savoir qu'une Chambre s'ajourne pour 
six semaines, c'est-à-dire pour le quart du temps d'une session, sans con­
sulter l'autre Chambre et sans voir à faire passer à l'état de lois les mesures 
sous la considération du Parlement. 

La Législature consistant de trois ordres, Sa Majesté la Reine, le Con­
seil Législatif et l'Assemblée Législative ne peut législater sans le concours 
des trois branches ; et elle est maintenant hors d'état de fonctionner, vu 
ràjournement de VAssemblée sans avoir consulté Us deux autres branches 
si nous sommes bien informés, et sans avoir, dans tous les cas, consulté le 
Conseil. 

Cela nous amène à dire qu'une constitution, toute parfaite qu'elle soit, 
peut devenir impuissante, si l'une des parties refuse ou néglige d'accom*-
plir sa part de devoirs. 

Même la constitution anglaise se briserait, si le Souverain négligeait les 
graves devoirs qui incombent à la Couronne ou cessait de contrôler le 
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mécanisme exécutif ; ou si l'une des deux Chambres, au mépris de la cou­
tume et des autres pouvoirs de l'état, s'arrogeait des pouvoirs inconnus jus­
qu'à ce jour ou refusait de s'incliner devant la routine de la Législation— 
Cette interruption des procédés parlementaires est sans précédents et s'écarte 
de l'esprit des institutions parlementaires. 

La doctrine émise par le Conseil Législatif de Vic­
toria s'accorde avec la doctrine anglaise : 

La Chambre des Lords ne peut exercer aucune autorité comme Chambre 
du Parlement ou comme cour d'erreur sans que la Chambre des Com­
munes existe en même temps. (Lex. Pari. 61—Sir Rob. Atkins arg. fol. 51.) 

§ 4.—L'exemple de Victoria et le récent exemple 
fourni par Québec donnent raison à l'auteur suivant : 

Les récentes dispositions dont les colonies font preuve montrent qu'il' 
est nécessaire de placer le pouvoir d'ajournement dans le Gouverneur 
seulement, et non pas dans les deux Chambres.—(Stokes, British Colo­
nies, p. 243.) 

§ 5.—De ce qui précède, il résulte que l'ajournement 
d'une des branches de la Législature est une démarche 
grave, et que si le Lieutenant-Q-ouverneur ne réclame 
pas le droit exclusif d'ajourner les Chambres pour les 
délais extraordinaires, il doit, au moins, être consulté 

portance et que les raisons données sont si fortes. 
sur une telle l'on y attache tant d'im-



VII»—LE LIEUTENANT- GOUVEBNEUB A-T-IL PU 
LÉGALEMENT SANCTIONNER LES BHXS APRÈS 

L'AJOURNEMENT DE LA CHAMBRE P 

§ li—EDLI Angleterre, la présence du Souverain ou de 
son délégué, en présence des deux Chambres, est péremp-
toire pour la sanction des bills, tellement que le pré­
ambule de tous les actes passés par le Parlement anglais 
dit : " Sa Très-Excellente Majesté la Reine, de l'avis et 
du .consentement des Lords Spirituels et Temporels et des 
Communes, KN CE P R É S E N T P A R L E M E N T ASSEMBLÉS, et 
par, leur autorité, décrète, etc. " 

Le Canada qui avait la même formule ne l'a changée 
que dans le seul but, dit le statut, " d'abréger le préam­
bule," 

La 38e Henri VIII, chapitre 21, a consacré cette doc­
trine comme suit : 

III. Qu'il soit déclaré par l'autorité de ce présent Parlement que la 
sanction du Roi par ses Lettres Patentes sous son Grand Sceiu et signées 
de sa main et reconnues et ratifiées en son absence, aux Lords Spirituels 
et Tomporels et aux Communes, RÉUNIS ensemble dans la Chambre 
Haute, est et a toujours été valide et en force. 

Ce décret a été, en 1553, confirmé, amplifié et expli­
qué par le texte suivant : 

Qu'il plaise à Votre Altesse qu'il soit déclaré par l'autorité du présent 
Parlemont que la loi du royaume est et a toujours été que {'assentiment et 
le consentement du roi de ce royaume, à aucun acte du Parlement devrait 
être donné en SA PRÉSENCE S E U L E M E N T , lui étant présent dans la plus haute 
Chambre du Parlement ou par lettre patentes sous son grand sceau re­
connues et ratifiées en son absence aux Lords spirituels et temporels et 
aux Communes R É U N I E S dans la Chambre Haute, selon le statut tait dans la 
33èmo années du règne de Henri VIII. (Déclaration d e l à Chambre des 
Lords de 1553, entrée dans le Journal ; et préambule de la loi passée à 
ce sujet. 

Voici ce que dit la grande autorité parlementaire, Sir 
Edward Coke : 
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Quand les bills ont été votés par les deux Chambres, le consentement 
•rqya) du souverain n* peul élrt donné autrement que par commission ou 
en personne EK PRKSKHCIÎ D I S DEUX CHAMBRES ( 1er juin 1611). 

On retrouve partout cette, doctrine : 
On doit convenir qu'après qu'un bUlou une loi a été lue trois fois et 

débattu dans chacune des deux chambres séparément et que 1A Roi rn 
présence des deux partùsy a donné ensuite sa sanction que c'est l'acln du 
Roi et de toute la nation. (Sir Thomas Smith Comm< nwealth I. 1 G. 1 P. 72 
(Lex. Pari. 69). 

Pas un auteur moderne n'a l'air même de soupçonner 
que la sanction royale puisse se donner autrement. 

§ A—Cette pratique a été si constante et si sévère en 
Angleterre que, quelqu'en aient été les inconvénients, 
le Roi n'a jamais cherché à se soustraire à l'obligation 
de paraître devant les deux chambres réunies pour 
sanctionner un bill. Si le Roi avait pu sanctionner un 
bill en l'absence des chambres, l'on ne se serait pas 
soumis au procédé suivant qu'un oubli avait occasionné. 

Le 7 mars 1785, une commission fut préparée et reçut le grand sceau 
pour donner la sanction royale à différents bills adoptés par les doux 
chambres ; mais, par un malentendu, le bill du Malt fut omis. Aussitôt que 
l'on découvrit cela, en repassant la liste dos bills soumis à la sanction 
royale, avis en fut donné à la Chambre des Lords, et l'on exprima le désir 
de faire émettre une nouvelle commission pour réparer l'oubli. En consé­
quence, on n'agit pas sur cette commission ; mais on en prépara un autre, 
incluant le Bill du Malt, et les Bills furent sanctionnés le lendemain, le 8 
de mars. (Hatsells Précédents, Vol. II, p. 340). 

S'il eut été possible pour le Roi de sanctionner un 
bill en dehors des deux chambres, il eut été plus simple 
de le lui faire sanctionner ainsi, plutôt que de lui faire 
signer une. nouvelle commission, d'autant plus que l'on 
dut retarder d'une journée la clôture de la session. 

Il existe un exemple plus frappant encore, et l'on dut 
s'exposer à faire sanctionner un bill illégalement en pré­
sence des deux chambres plutôt que de le faire sanc­
tionner par le Souverain sur son lit de mort La sanction 
personnelle peut se passer de la signature du Souverain ; 
la sanction par commission exige que cette commission 
6oit signée. Henri VI I I était à l'extrémité quand on 
voulut mettre un bill en force. Comme il ne pouvait 
se transporter, au Parlement, il fit apposer à une com­
mission un foc simile de sa signature, car il ne pouvait 
plus écrire. La validité de ce bill fut attaquée " parce 
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Les inconvénients de co système se firent bientôt sentir. Quelquefois, le 
statut différait de la requête! Quelquefois, il ne ressemblait pas du tout à 
la prière de la requête, mais il était tout-à-fait contraire à l'esprit et & l'in­
tention des Communes 

Dans la 22ème Edouard III, par exemple, les Communes deman­
dent que les requêtes qu'elles ont envoyées ne soient pas changées. Dans 
la huitième année d'Henri IV on passa une loi déclarant que certains 
membres do la Chambre des Communes devraient être présents à la sanc­
tion d'un bill A la fin, les Communes adoptèrent un autre expé­
dient ; ils soumirent une requête contenant la forme même de l'Acte. 
(Hearn, Government of England, p 54, 58.) 

— L a pratique de présenter des pétitions par les Communes à la fin de 
la session, semble s'être continuée jusque sous le règne de Henri V1IL— 
(Cox, p. 132, note.) 

On comprend maintenant que la condition imposée 
sous Henri VIII, que le Roi sanctionnât les bills en 
présence des deux Chambres, a été suggérée par le 
besoin de se protéger. Les Souverains gardaient ces 
pétitions souvent sept ou huit années et les changeaient 
la plupart du temps ; donc, le Parlement a voulu être 
présent à la sanction, pour voir ce qui s'y passait et 
affirmer son droit de ne faire sanctionner que ce qu'il 
avait adopté lui-même. Voilà le privilège établi et 
expliqué. 

La seconde raison se développe avec les citations sui­
vantes : 

Le changement dans la pratique parlementaire, en substituant des bills 
aux pétitions, a produit une autre conséquence importante. Dans les pre-

que Henri VIII n'avait pas signé les Lettres Patentes 
pour sanctionner ce bill ; mais qu'un nommé "William 
Clerk y aient Hampe son nom." (Dyer's Reports, p. 93). 
Il est clair qu'on aurait demandé la sanction royale 
plutôt que la permission de faire apposer la signature 
royale, à une commission, si la chose avait été possible. 

§ îi.—Si nous entrons dans l'examen des raisons qui 
ont motivé cette stricte législation, on comprendra mieux 
encore la sévérité de la pratique anglaise. Nous lais­
sons Hearn exposer les principes qui régissent; la ques­
tion. 

Primitivement, quand on désirait faire changer ia loi, les Communes 
pétitionna i"nt le Koi pour qu'il fit ces changements ; et ie Boi, de l'avis de 
son Grand Conseil, (la Chambre des Lords) consentait à cette requ'He.en 
tout, ou en partie, ou la rejetait. Mais la requête préalable des Communes 
était indispensable à l'exercice des pouvoirs Législatifs 



— 45 — 

miers temps, le Roi prenait invariablement part aux délibérations du 
Parlement. Le fait est que la procédure parlementaire était irréguh-",v «>n 
l'absence du Souverain. Le Modus tenenii Parliamentum insiste u plu­
sieurs reprises sur la nécessité pour le Souverain d'être présent person­
nellement Mais il fut décidé que le Roi ne paraîtrait plus au Parlement 
que pour la sanction des bills.—(Hearn, p. 58.) 

La Reine en Parlement exerce le pouvoir suprême do souveraineté du 
Royaume-Uni. La Grande Cour ne peut faire aucune loi nouvelle, ou 
abolir ou amoindrir; mais cette autorité repose dans la Reine en Parle­
ment ; c'est un pouvoir qui ne peut être exercé que par le corps entier, et 
non par une ou deux des parties.—(Hearn, p. 513 i 

Autrefois, la présence du Souverain était nécessaire 
pendant tout le temps de la session ; aujourd'hui, il ne 
peut venir au Parlement que pour sanctionner les bills ; 
mais comme l'on n'a pas renoncé, pour cela, à la, néces­
sité de sa présence, il faut absolument qu'il y soit dans 
ce cas, sans quoi tous les travaux de la session reste­
raient sans vie. 

S'il n'y avait pas un instant de la session où les trois 
branches du Parlement pussent se rencontrer et se 
réunir, il n'y aurait pas de Parlement du tout. 

D'un autre côté, les Chambres insistent à être pré­
sentes pour constater les procédés des Souverains envers 
leurs travaux. 

Ces travaux sont de simples délibérations prépara­
toires. Les deux chambres ont cherché, chacune de leur 
côté, à se former une opinion sur certains sujets. Elles 
délibéreraient vingt ans qu'elles ne produiraient pas 
une seule loi. Pour la même raison, l'on euvoie d'avance 

<ç au Souverain le résultat de ces travaux. C'est ensuite que 
le Parlement fonctionne véritablement. Les trois bran­
ches se réunissent et, tombant d'accord sur un bill, en 
font une loi. Cette loi se fait spontanément, parceque 
le Parlement, qui est là, le veut ainsi. Le Parlement 
est-il là, si l'une des branches est absente ? Comment 
pouvons nous prétendre que c'est un Parlement, s'il n'y 
a qu'une ou deux branches de la Législature ? Si le 
gouverneur et le Conseil peuvent compléter une loi en 
l'absence de la Chambre, est-ce que le gouverneur no 
pourrait pas $e passer également du Conseil, et si l'on 
peut se dispenser de l'une des branches de la législa­
tion, sous prétexte qu'elle y a consenti d'avance dans 
une autre occasion, est-ce que le Conseil et l'Assemblée 
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réunis ne pouraient pas aussi bien faire une loi en l'ab­
sence du Gouverneur, sous prétexte que celui-ci y a 
consenti d'avance en autorisant ses aviseurs à présenter 
la mesure ? 

§ 4.—Il existe une troisième raison, qui rend égale­
ment indispensable la sanction royale en présence des 
deux chambres. La voici : 

Le Parlement d'Angleterre peut faire tout ce que le peuple romain pou­
vait faire, puisqu'il représente l'autorité de tout leroyaume. C H A Q U E A N G L A I S 

E S T S E N S É v Ê T A B P R É S E N T , soti, en personne, soit pur procureur de. quel­
que rang, condition, dignité ou qualité qu'il puisse être, depuis le prince 
jusqu'où plus petit sujet. Aissi, le consentement (lu Parlement est-il regar­
dé omme celui de chaque individu. (Lex Parliamentaria, p. 70.) 

O s-tatut ou acte est placé parmi les archives du Royaume; il n'y a 
pas besoin de promulgation eu forme pour lui donner force de loi, parce-
ipie tout homme, en Angleterre, est, aux yeux de la loi, partie à la cons­
truction d'un acte du Parlement, y étant repiésenté par son député.— 
(Blnckstone, Liv. 1, chap. 2, sec. VI.) 

En d'autres termes, une loi n'est pas promulguée 
si elle n'est pas faite en présence du pays entier. On 
ne peut pas dire que chaque personne est censée être 
représentée à la sanction des bills, s'il manque une des 
chambres. Or, l'ajournement d'une chambre est l'ab­
sence officiellement constatée de cette chambre et de 
tous ceux qu'elle représente. 

Aussi, le procès-verbal de la séance où le gouver­
neur est venu sanctionner est-il obligé de constater 
cette absence. Il dit ; 

\ trois heures de l'après-midi, Son Honneur l'honorable Théodore ftobi-
laiit», Lieutenant-Gouverneur de la Province do Québec, étant assis dans-
l. fauteuil, sur le trône. 

1.' Oreiller de la Couronne.en Chancellerie lit séparément les titres des 
IMUS. à être passés comme suit: 

Le Procès verbal omet la formule se rapportant à la 
présence de l'Assemblée Législative. Il est vrai que 
l'Orateur y était ; mais il n'y était qu'en sa qualité de 
citoyen. 

Oserait-oa prétendre que l'Orateur peut représenter 
la Chambre, dans une circonstance comme celle-là, 
lorsqu'il n'a reçu aucune autorisation pour le faire. 
L'orateur ne peut rien, absolument rien par lui-même. 

On dit que l'Oratmr est non-seulement la bouche, maïs encore les yeux 
et les oreilles de la Chambre ; c'est en conséquence déce la , que lorsque 
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le Roi Charles J commanda à l'Orateur, sous son serment de Ûd61ità, de lui 
découvrir certaines choses passées dans la Chambre, i7 répondit $u't'( 
n'avait d'yeuse pour voir, d'oreilles pour entendre et de bouche pour parler, 
QUE D'APRÈS CE QUI LUI ÉTAIT ENJOINT PAR LA. CHAMBRE.— 
(Lex Parliamentana, p. Î6ti.) 

§ S.—Le gouvernement Joly a violé ces principes 
en avisant le Lieutenant-Gouverneur de sanctionner 
des bills pendant l'absence de l'une des branches de la 
Législature. 

S'il n'y avait pas un texte positif imposant pour la 
validité de la sanction des bills la présence des deux 
Chambres, nous comprendrions qu'il y aurait un doute 
en faveur de M, Joly. Mais que peut-on opposer à cette 
ordonnance formelle ? Des précédents ? Il n'y en a pas. 
L'on peut tourner page par page tous les feuillets des 
Journaux de la Chambre des Communes ; l'on ne trou­
vera pas un semblant d'exemple justifiant l'action du 
cabinet Joly. 

Nons nous trompons ; l'on en trouvera ; mais non pas 
en regardant le modèle sur lequel nous devons nous 
guider, la constitution anglaise ; c'est en examinant des 
constitutions incomplètes données à des colonies éloi­
gnées ; c'est-à-dire qu'il ne faut pas chercher en haut ; 
mais en bas ; on n'a pas avancé, on a rétrogradé. 

Nous ne prétendons pas que les précédents fournis 
par les colonies ne soient pas respectables. Lorsqu'ils 
sont approuvés par le Bureau Colonial, ils deviennent 
une,partie de la doctrine constitutionnelle. Mais il y a 
précédents et précédents. Lorsqu'il s'agit d'une simple 
détermination basée sur le caprice du Procureur-Général 
et que les autorités impériales ne soutiennent en rien, 
pu ne saurait prétendre que l'exemple d'une colonie 
éloignée peut renverser les pratiques suivies en Angle­
terre. 

¥pipi, maintenant, la seule autorité sur laquelle M. 
Jojy s'est basé pour donner ce fatal avis au Lt.-GoUFôr-
neur. Nous jcitons : 

Message à. la, Législature de Victoria. 
Bureau du Goirveraement, Meibourr, 

18 J inr ier 1878. 

Le Gouv»-«mur informe l'Assemblée Législative qu'il a, ce jour.au 
bureau du gouvernement, en conformité à l'opinion de l'Honorable Pro-
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curf ur Général, donné la sanction royale aux actes ci-après mentionnas de 
;la présente session qui lui ont eie présentés par 1e greffier des Parhme/Us, 
en conformité à l'ordre conjoint permanent XV. 

Voici l'opinion en question : 

Il est bien connu qu'à la Nouvelle Galles, la Nouvelle Zélande, Queens-
-lands et autres colonies, le gouverneur sanctionne les bills,règle générale, 
au bureau du gouvernement en présence du greffier des Parlements; 
mais non en présence du Parlement même. De fait, la pratique de sanc­
tionner en présence du Parlement n'existe qu'à Victoria, et Victoria même 
fournit des précédents pour cette méthode. 

J'avise que Son Excellence le Gouverneur peut sanctionner légalement 
•et constitutionnellement tout bill dans son bureau ou n'importe où, 
excepté le bill des subsides présenté <à Son Excellence par le grefGer des 
Parlement pour recevoir la sanction Royale en conformité à l'ordre X V 
des ordres permanents des deux chambres. Cette sanction devrait être 
ensuite notifiée par message aux deux chambres du Parlement, d'après les 
précédents mentionnés plus haut et la pratique suivie dans d'autres 
•colonies. 

RODERT LE POER FRKN'OH, 

Proc.-Général. 
Bureau des Officiers en Loi, 

Melbourne, 18 juin 1878. ( 

Comme autorité, cette opinion, quoiqu'elle vienne 
d'un homme de hautes capacités, équivaut à dire qu'il 
faudrait prendre les idées de l'hon. Proc.-Grénéral Ross, 
de Québec, comme règle infaillible en matière constitu­
tionnelle. 

Quelle est la'différence entre l'autorité de M . Ross et 
l'autorité de M. Le Poer French ? Est-ce avec cela qu'on 
prétend faire du droit constitutionnel? Comme nous 
l'avons remarqué plus haat, M. Le Poer French, au lieu 
de s'appuyer sur la pratique anglaise, regarde en bas et 
cherche des précédents dans les colonies inférieures. Il 
renverse tout simplement les choses. C'est un exemple, 
mais ce n'est pas un argument. 

Une chose nous a frappé surtout dans cette doctrine 
de M . Le Poer French. Pourquoi excepter le bill des 
subsides de cette sanction à huis clos ? N'est-ce pas, au 
contraire, le bill le moins difficile à sanctionner? Le 
fait.est qu'un bill des subsides est sanctionné d'avance 
par le message du souverain demandant les sommes 
requises. C'est là que repose la sanction, et cela est 
tellement .vrai que, lorsqu'il s'agit de le proclamer loi, 
le_ souverain n'emploie pas la formule de sanction. I l 
fait une exception et se contente de BEMERCIER les 
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Chambres de cette générosité. Il ne dit pas Sa Majesté 
sanctionne ce bill. Il dit : " Le Roy remercie ses loyaux 
sujets, accepte leur bénévolence et ainsi le veult. " 

Comme les bill s des subsides sont de purs dons des sujets, le consente­
ment de la Reine n'est pas nécessaire pour leur passation ; il est impliqué 
dans l'acceptation qu'elle fait avec sesjreme.ciemeuts.—(Lcx Parliamen-
taria, p. 312.) 

Le bill des subsides est pour ainsi dire loi du moment 
que les deux Chambres l'ont adopté. Tous les au­
teurs constitutionnels reconnaissent que la sanction 
royale a été donnée d'avance à ce bill par le message 
qui l'introduit dans les deux Chambres. Pourquoi donc 
M. Le Poer French voudrait-il, dans son mode de sanc­
tion, faire une exception en faveur d'un bill qui n'a pas 
besoin de sanction? Nous ne pouvons nous l'expliquer 
que d'une manière. Ce monsieur s'est basé peut-être 
sur l'autorité suivante, qui est très-respectable, puis­
qu'elle est de Hatsell : 

he message aux Communes est seulement une affaire de cérémonie et 
non pns une forme essentielle à l'adoption d'un bill, excepté pour un bill 
des subsides.—(Hatsell's Précédents, 2e vol., p. 339.) 

Au premier abord, cela paraît écrasant contre nous. 
Mais nous pensons bien que M. Le Poer French a 
mal lu. I l ne s'agit nullement du message royal pour la 
sanction des bills, mais du message de la Chambre des 
Lords informant la Chambre des Communes qu'elle a 
concourra dans l'adoption des bills qui lui ont été en­
voyés. . 

Quelques lignes avant et après ce passage l'expliquent : 
L'Orateur était furieux et déclara que dans une autre occasion sem-

blable.il ferait connaître au Roi, à la barre, qu'aucun message de la Cham­
bre des Lords n'avait fait savoir aux Communes que les bills étaient 
passés A part du bill dès subsides, le message d'adoption est une 
simple forme entre les deux Chambres, forme qui n'est pas essentielle. 
(Halsells, vol. II, p. 339.) 

Et c'est pourtant la seule autorité anglaise sur la­
quelle M. French puisse s'appuyer. 

Maintenant, il est possible que cette manière de pro­
céder n'anulle pas les lois de Victoria ; car Victoria es* 
loin de posséder notre constitution. L'on a remarqué 
que le Gouverneur et le Procureur-Général de Victoria 
s'appuient tous deux sur la règle de pratique en force 

4 
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dans cette colonie, savoir la règle XV. Or cette règle 
XV la voici : 

X V . "262. Quand le Gouverneur transmettra par message à l'Assem­
blée tout amendement qu'il désirera à un bill qui lui sera présenté, pour la 
sanction Royale, l'amendement sera traité et considéré de la même manière 
que Les amendements proposés par le Conseil Législatif. (Ordres Perma­
nents.) 

On voit de suite quelle différence existe entre la 
constitution de Victoria et la constitution Anglaise ou 
la nôtre. D'après la constitution anglaise, il est abso­
lument impossible pour l'une ou l'autre chambre de 
reconsidérer un bill qui a subi ses trois lectures. Cela 
est tellement vrai que pour corriger une erreur cléri­
cale, un chiffre dans un bill qui avait été adopté par les 
Communes, il a fallu après plusieurs jours d'étude et de 
délibérations, tout simplement déterminer en sous main 
le Greffier des Lords à commettre un faux, et à subs­
tituer un chiffre à un autre, et, un bon matin, la chambre 
des Lords en a été quitte pour constater qu'elle avait 
mal lu la veille et que le bon chiffre se trouvait sur le 
Bill. 

Du reste, voici la règle parlementaire ? 
Quand un bill est lu trois fois et qu'il a passé dans la chambre il ne 

doit plus y être fait de changement en aucun point (Modus tenendi parlia-
mentum, Hakewell, p. 158.) 

Cet ordre permanent de Victoria est basé sur la 
charte de la colonie qui dit : 

36. Il sera loisible au gouverneur de transmettre par message au Con­
seil ou à l'Assemblé» pour leur considération aucun amendement qu'il 
désirera faire à aucun bill qu'on lui présentera pour la sanction royale. 
(Statut Impérial, 18 et 19 Vict., chap. 55, février 1855.) 

La constitution de Victoria ne lui donne pas un Par­
lement complet comme le Parlement anglais. Continuez 
à lire cette charte. 

I. Il sera établi à Victoria, au lieu du Conseil Législatif maintenant en 
vigueur, un Conseil Législatif et une Assemblée Législative, qui seront 
constitués séparément de la manière ci-après mentionnée ; et ba Majesté 
aura le pouvoir par et de l'avis des dits Conseils et Assemblées de faire 
des lois pour Victoria (Statut Impérial, 18 et 19 Victoria, Chap. 1.) 

24. Il y aura une session du Conseil et de l'Assemblée de Victoria au 
moins une fois par année. 

Où voyez-vous dans cela-que l'on a donné un Parle­
ment à Victoria? Le Conseil et l'Assemblée sont-"cous-
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titués les aviseurs du Gouverneur et celui-ci peut légali­
ser leurs avis tout comme le Gouverneur donne de 
l'autorité anx ordres en conseil de nos ministres : voilà 
tout. Le Gouverneur signe ces ordres en conseil quand 
il veut et ils ont force légale. Cela est conforme aux 
idées d'un gouvernement colonial tel que défini par 
Blackstone : 

Les gouvernements qui ont une charte sont de lu nature des corpora­
tions civiles, ayant le pouvoir de faiiv des règlements pour leur organisa­
tion intérieure, qui ne soient pas contraires aux lois do l'Angleterre et 
ayant tels droits et telle autorité qui leur est donnée dans leur acte d'in­
corporation (Blackstone 10*). 

§ 6.—Nous ne voudrions pas prétendre que nous 
sommes restés dans cet état secondaire. Nous croyons, 
au contraire, que le Canada est entré dans une nou­
velle phase de politique coloniale et que notre pays est 
une quasi royauté. Notre charte nous le donne à en­
tendre lorsqu'elle dit : 

17. Il y aura pour le Canada un Parlement qui sera composé delà Reine, 
d'une Chambre Haute, appellée le Sénal et de la Chambre des Communes. 

La définition de Blackstone ne répond plus à ce 
nouvel état de choses. Et surtout cette organisation qui 
met la Reine à la tête de nos affaires diffère essentielle­
ment du système de Victoria, où nulle part il est dit 
que cette colonie jouit d'un Parlement composé de la 
Reine etc. 

Pendant que la Législature de Victoria se compose 
maintenant seulement de deux branches qui ont à faire 
approuver leurs décisions par le Gouverneur, la notre 
se compose des trois mômes branches que le Parlement 
Anglais, savoir : la Reine, le Conseil et l'Assemblée. 
S'il suffit du concours public des deux branches men­
tionnées dans l'Acte de Victoria, il faut le concours pu­
blic des trois branches mentionnées dans l'Acte du 
Canada. Du reste, notre constitution est basée sur la 
constitution anglaise, comme le dit le préambule de 
notre charte. Donc nous sommes forcés de suivre la 
pratique anglaise et-non la pratique des Colonies, dont 
notre charte ne parle pas. Nous avons un Parlement 
complet ; nous devons observer les pratiques d'un Par­
lement. 
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§ 7.—Maintenant nous pouvons confirmer ces précé 
dents, cette pratique et cette théorie par la loi écrite. 
En tout ce qui concerne la procédure parlementaire, la 
constitution américaine n'est que le résumé de la cons­
titution anglaise. Or, voici à quel point l'on a con­
sacré la nécessité pour les deux branches de la Légis­
lature d'être en session pour faire sanctionner un bill 
par le Président. 

V | [ . Tout bill qui aura passé dans la Chambre d i s représentants et 
dans le Sénat, devra, avant de devenir loi, être présenté au Président des 
Klats Unis Si aucun bill n'est pas renvoyé | ar le Président, dun» 
les dix jours (les Dun uiclies excptés) qu'il lui aura été présenté, il devien­
dra loi, de la même manière que s'il avait été signé par lui, à moins que U 
congrH par son "j lurnonent n'em^rch", son retour, dans Lequel cas il ne 
deviendra pas toi. (Constitution des Etats-Unis ) 

Voici les développements de cette doctrine : 
La signature par le Président ou l'Orateur d'un Bill grossoyé, est un 

acte olliciel qni ne peut être l'ait que pendant que la Chambre qu'il pré­
side est en session, et qu'il y a un quorum présent pour la transaction des 
affaires. (Cushing, L a w a n d practioe of Législative Assomblies, '2374 ) 

Quand un bill est passé et qu'il est soumis à l 'Exécutif pour approbation 
durant un ajournement Ireeess) et qu'il est mis de coté sans être approuvé, 
la Chambre peut le reprendre et le soumettre de nouveau à l'approbation. 
(Houso Journal , 40cmo Congrès 1ère Session, 63'J.) 

Dans ce cas, le Président refusa do signer le Bill pour la raison qu'il lui 
avait été présenté après l'ajournement du Congrès, c'est-à dire durant une 
vacance entre le 30 mars, 1SG7, et le 3 juillet 1867. (Digest of Parliamen-
Wry Law 1*. 6.) 

Le Président lui-même va développer les raisons de 
cette législation. 

Washington, D . G. , 20 Avr i l 1867. 
Prétendre que, sous la constitution, lo Président peut, après l'ajourne­

ment du Congres, exercer, sans égard aux délais, le pouvoir de sanc­
tion et décider ainsi a sa discrélijn si un bill deviendra loi ou non. 
ce serait soumettre le département exécutif et législatif du gouvernement 
aux inlluouces les plus pernicieuses qu'une sage législation et que de 
saines mœurs politiques puissent rencontrer ; et, à part une soûle excep­
tion on temps de guerre civile, ce serait contraire à la pratique bien établie 
du gouvernement depuis son inauguration jusqu 'aux temps actuels. Ce 
bill sera, on couséqueuc •, déposé dans le bureau du Secrétaire d'Etat sans 
mou approbation. 

ANDREW JOHNSON. 

§ 8.—Nous n'avons pas besoin d'insister d'avantage 
sur ce point. Le précédent même de Victoria ne sau­
rait justifier M. Joly du conseil qu'il a donné au Lieu-
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tenant-Gouverneur. Car, après tout, le Gouverneur de 
Victoria a signé pendant que les deux Chambres sié­
geaient. C'est du consentement des deux Chambres 
que les G-reffiers sont allés chez le Gouverneur pour 
être témoins de la signature officielle ; ils étaient les dé­
légués des Chambres. Mais une telle délégation ne 
peut se présumer ; il faut l'assentiment des corps déli­
bérants qui doivent assister à telle cérémonie 

L'Ora teur môme est soumis à l 'autorité de la Chambra des Communes et 
ne peu t aller contre les volontés de colles-ci, môme par déférence pour la 
Couronne. Il ne peut pas môme laisser son fauteuil sans la permission de 
Chambre . (Ewald, Crown and i t sadvisers , p. 195 ) 

Les Commîmes ont toujours été jalouses de ce privi­
lège Ils ont destitué un orateur qui avait promis de 
communiquer au Roi un document sans la permission 
des Chambres : 

1er Année du règne do Henri V. Les Communes présenteront Wil l iam 
Slurto ' i comme leur ora teur le 18 mai ; le 22 mai , le dit Wil l a m Sturton lit 
un d iscours au Hoi, au nom des Communes ; et ayant été requis do montrer 
ce r ta ins articles par écr i t , il promit .le le faire. 

Le 25 mai , S i r John Dnrcwood nia, au nom des Communes, qu' i ls eussent 
consent i a montrer les di ts art icles. 

E t le 3 ju in , les Communes présentèrent le d i t John Dorewood comme 
leur orateur.—(The anc ien t method and manne r of holding Par l iarnent in 
Eng land , Elsynge p. 244.) 

A n c u n ora teur ne delivera un Bill en po"session do la Chambre S qui 
q u e ce suit sans la permission de la Chambre.—(Résolution des Communes 
Mai 1604. 

Lorsque le Roi Charles lor commanda à IVrateur de découvrir certaines 
t ransac t ions faites dtins les chambres, il répliqua avec raison qu'i l 
n ' ava i t d 'yeux pour voir, d 'orei l le pour en tendre ni de bouche pour parler, 
que d ' ap t e s ce q-.i lui est enjoint par la chambre . (Lex Par i i amentar ia 266.) 

On pourra toujours prétendre, à la rigueur, que, dans 
le cas de Victoria, les deux Chambres se sont fait 
représenter pendant cette opération ; elles étaient en 
état do légaliser immédiatement cette irrégularité. Mais 
peut-on en dire autant de l'Assemblée Législative de 
Québec, qui n'était pas là et que personne n'était auto­
risé à représenter durant son absence ? Elle n'a pu 
donner son consentement à ce procédé extraordinaire ; 
elle n'a pas les moyens de penser et d'agir avant le 28 
octobre Elle n'a donc pas pu corriger ce qu'il y avait 
de vicieux dans la procédure suivie. 
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§ 9 .—Il suit de là que la sanction des bills est illégale 
et que cette opération tombe sous le coup de la déclara­
tion suivante : 

S'il y a uni! restriction dans la commission du Gouverneur relativement 
h certains actes et que ces restrictions ne soient pas observées, sa sanction 
est riu'lo.—(Chalmers' Colonial Opinions, p. 310.) 

L'on a attaqué la validité de certaines lois pour dé­
faut de forme dans la sanction royale, entr'autres un 
bill sous Henri 7111 , et un autre sous Henri Y l , 
(Hatsell's Précédents, Vol. II , p. 3 4 4 ) . Quoique le ré ' 
sultat de ces procès ne soit pas connu, les juges on : 
admis ces causes et entendu Jes plaidoieries, reconnai; 
sant par là qu'un vice de forme dans la sanction d'un 
Bill peut en entraîner la nullité. 



VIH.—LE LIEUTENANT-GOUVERNEUR PEUT-IL CONS-
TITUTIONNELLEMENT ACCORDER LA 

DISSOLUTION DES CHAMBRES ? 

§ I .—Les libéraux commencent à répandre lo bruit 
qu'ils vont demander la dissolution des chambres. Nous 
voulons que l'on constate, d'abord, si les libéraux peu­
vent faire dissoudre les chambres : puis, si c'est néces­
saire. 

I i y a plusieurs choses que la constitution défend au 
gouvernement .Toly, depuis qu'il a fait ajourner l'As­
semblée Législative. 

D'abord, il est douteux qu'il soit capable de convo­
quer la Chambre plus tôt, pas même par proclamation 
du Lt.-Grouvernetn\ Voici la loi constitutionnelle à ce 
sujet : v 

Cet ajournement eut été contre l'usage: parceque si lo parlement avait 
•"•té njourné au 4 avril, il aurait été au delà des pouvoirs du Hoi do lo rap­
peler plus lot. La tenliitive rie !•> frire E U T É T É ILLÉCALK. (Ilalsell's Pré­
cédents of tlie Ilouse ot Gommons, vol. II , page 3î i . ) 

L'on a été obligé de passer une loi spéciale en Angle­
terre en 1800 (40 Georges I I I , chap. 14) pour donner an 
souverain le pouvoir d'abréger par proclamation les 
délais d'un ajournement du parlement ; mais c'est une 
question de savoir si cette loi peut s'appliquer ici, atten­
du que ce droit de proclamation est conféré, non par 
prérogative, mais par le statut, au souverain, tandis que 
notre charte ne nous autorise à réclamer que les privi­
lèges dont jouissent les chambres. 

Dans tous les cas, la pratique constitutionnelle pour 
la dissolution des chambres pendant l'ajournement est 
claire. Lisez Halsell : 

Dans tous les exemples de dissolution que j'ai sous les yeux, le Parle­
ment siégeait actuell ment ou était prorogé. J e ne connais pas une seule 
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dissolulion du Parlement pondant que l'une ou les deux chambres étaient 
ajournées. (Haisell's Prie dents, vol. II , page 382.) 

En poussant à l'extrême cette prérogative royale, pour 
un cas de grande urgence, il n'y a pas _ de doute qu'elle 
devrait avoir son effet ; mais il faudrait, au moins, une 
circonstance extraordinaire pour la justifier ; et comme 
il n'y a qu'un exemple de ce procédé dans toute l'histoire 
de l'Angleterre, celui donné par Eichard Cromwell, 
nous pensons bien que le Lt.-G-ouverneur de Québec 
ne A-oudrait pas se décerner la disgrâce de créer le 
second précédent de ce genre. 

Du reste, uae dissolution dans les circonstances 
actuelles anéantirait complètement les travaux de la 
session si la sanction des bills le 11 septembre est illégale 
et si le Lt.-Gouverneur est obligé de recommencer 
cette procédure. Il est évident qu'on ne devrait pas ris­
quer un tel résultat et couvrir le pays de procès. Il 
serait absurde d'avoir une dissolution qui détruisit deux 
mois de session. 

$ 2.—Mais il y a d'autres considérations militant 
fortement contre la démarche que ferait le gouverne" 
ment du jour. 

Lorsque le gouvernement Joly viendra dire au Li-
Gouverneur : " Il nous faut des élections,'' ce sera l'aveu 
qu'il est à bout de moyens et qu'il ne peut rétablir 
l'harmonie entre les deux branches de la Législature. 

Le droit et le devoir du Lt.-Gouverneur c'est de leur 
répondre immédiatement : " Etes vous sûrs de régler la 
difficulté de cette manière ? N'existe-il pas d'autres 
moyens de ramener l'entente ? " 

Supposez, en effet, des élections générales ; supposez 
que l'immense majorité du pays se range du côté de M. 
Joly. Cela leur donnera-t-il les subsides? En aucune 
manière, si le Conseil persiste dans son refus. Et pour­
quoi ne songerait-il pas à persister comme le Conseil légis­
latif deYictoria, à qui les élections générales ne font rien 
et qui a maintenu sa première attitude, à la suite d'ap­
pels au peuple réitérés ? 

Ce n'est donc pas un moyen infaillible que celui sug­
géré par le gouvernement Joly. 
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Mais il y a u n autre moyen. Son Honneur le Lieute­
nant-Gouverneur, usant du droit qu'il a de se mettre en 
relations constitutionnelles avec ceux qui ont refusé les sub-
sides, n'a qu'à dire à quelqu'un du Conseil Législatif: 
" Etes vous capable de mettre les deux Chambres d'ac­
cord" "Certainement oui, lui dira cet honorable Con­
seiller, si vous nous autorisez à vous fournir d'autres 
aviseurs qui auront la confiance des deux chambres." Il 
est probable que le choix d'un autre gouvernement qui 
sera soutenu par les deux chambres est chose facile II 
est jus te que le Lt.-G-ouverneur donne au gouvernement 
Joly tout le temps raisonnable pour arriver lui-même à 
ce résultat. L'on doit reconnaître que ces délais ont déjà 
été amplement accordés, mais il serait injuste pour le 
pays qu'on le soumit au trouble d'élections générales 
dans le seul but de tenir M. Joly au pouvoir, lorsqu'il y 
a une manière si simple de rétablir l'harmonie. 

Cette façon d'agir est justifiée par un précédent en 
Canada. En 1858, le ministère Brown-Dorion éprouva 
un refus de dissolution des chambres et voici l'analyse 
des raisons que donna Sir Edmund Head, Gouverneur-
Grénéral du Canada : 

Toronto, 4 Août 1858. 

Son Excellence le Gouverneur Général a reçu l'opinion du Conseil 
Exécutif sur la dissolution du Parlement. 

Sans aucun doute, le Gouverneur Général doit agir avec justice et im­
partialité envers tous les partis politiques réunis ; il a aussi 'les devoirs a 
remplir envers la Reine et envers le peuple du Bas-Canaila, devoirs beau­
coup plus grands que ceux qu'il doit à n'importe quel parti. 

11 s'agit pour Son Excellence, non pas de décider ce qui peut être juste 
ou avantageux pour un part i ; mais d'examiner avant tout où se trouve, 
l'avantage et la justice pour la Province 

Il n'appartient nullement au Gouverneur Général de décider si la c )n^ 
duite des chambres, lundi soir, est, ou non, en désaccord avec les usages 
du Parlement envers une nouvelle administration. Les deux chambres 
sont juges de la convenance de leurs procédés 

Il y a plusieurs considérations qui demandent une sérieuse attention 
par rapport à la dissolution proposée -

Secondement: La dernière élection n'a eu lieu que l'hiver dernier. Ce 
f lit ne prouvent rien contre une élection nouvelle; cependant, les pais et les 
embarras qu'elle entraînerait sont trop grand» pour qu'ils soient accrus 
de nouveau sans motifs péremploires. 

Troisièmement. ' Les affaires devant le Parlement ne sont pas enc re ex­
pédiées. Il est peut-être vrai que peu des choses essenti lies restent à 
faire ; néanmoins, une partie des estimés et deux bills d'une importance 
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majeure sont encore devant la chambre d 'Assemblée sans compter les 
affaires privées 

IL EST DD DEVOIR DE ?ON EXCELLENTE D'ÉPUISER TOUS LES MOYENS POS­
SIBLES AVANT DE SOCMETTBE LA Pl iOVINCE UNE SECONDE FOIS DANS LA MÊME 
A N N É E A U X F l i A l S , AUX EMBARRAS ET A LA DÉMORALISATION D'UNE ÉLECTION 

GÉ KRALE. 
Le Gouverneur Général n'est nullement, persuade, QUE T O U T MOYEN 

E S T É P U I S E ou qu ' i l lui est impossible de former un min i s tè re qui 
achève ra i t les affaires de la session et admin is t re ra i t d u r a n t la vacance 
avec la confiance de la majorité de la C h a m b r e d 'Assemblée. 

A p r è s pleine et mure délibération sur les a journements qui lui ont été 
proposés , de vive voix ou par écrit, et avec tout le respect pou r l 'opinion 
du Conseil , Bon Excel lence refuse de d issoudre le Pa r l emen t pour le 
m o m e n t . 

EDMOND HKAD. 

A la réception de ce mémoire, la majorité dans les 
deux Chambres a exprimé sa satisfaction et son appro­
bation en termes non équivoques. 

Les raisons alléguées pour le refus de dissolution, 
sont exactement les mêmes qu'aujourd'hui. 

1° La législation n'est pas complète. 
2° Nous venons d'avoir des élections générales. 
3° Il n'est pas démontré qu'on ne peut pas trouveT 

un autre gouvernement capable de régler la difficulté. 
Il y a une quatrième raison dans les circonstances 

actuelles : " Les affaires du pays sont conduites illégale­
ment depuis le 1er Juillet, parce qu'il n'y a pas de 
subsides de votés, et il faut, coûte que coûte, faire cesser 
immédiatement ce pénible état de choses. " 

La même doctrine est appliquée par Lord Canterbury 
G-ouverneur de Victoria en 1872. Il dit à ses aviseurs 
qui demandaient une dissolution : 

L e fait qu' i l n 'y a eu , depuis l 'Acte de reforme, aucun refus pa r la Cou­
r o n n e d 'accorder une dissolution ù ses min i s t res n e permet pas d 'en t i rer 
a u c u n e conclusion. Et quoique le gouverneur pense personne l lement que-
la conclusion que l'on en tire (l 'obligation d 'accorder la dissolut ion) est 
i nco r rec t e t an t au point de l i consti tut ion q u ' a u po in t de vue de la pra­
t i q u e par lementaire , il doit faire remarquer q u e les Gouverneurs , quoique 
n ' é t a n t pas responsables envers les Légis la tures locales, sont r e sponsab les 
e n v e r s la Couronne et que relat ivement a u x affaires locales même ils 
e n c o u r e n t une grande responsabili té dans u n e dissolution 

Q u o i q u e la majorité dons une récente division ne soit pas d 'un tel 
c a r a c t è r e qu'el le puisse faire croire fortement q u ' u n e nouvelle combinai­
son formée dans la présente Assemblée pour ra i t t rouver un s u p p o r t suffi­
s a n t , le Gouverneur n ' es t pas prêt , sans p lu s d'information su r ce sujet, à 
accep t e r comme admis q u ' a u c u n e telle a d m i n i s t r a t i o n ne peut ê t r e f o r m é e ; 
et il informe m a i n t e n a n t ses av iseurs qu ' en vue d 'obtenir ce t t e informa-
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tion il désire se placer constitutionnellement en communication avec ceux 
qui, par le vote de non-confiance, ont rendu impossible la continuation en 
office de ses présents aviseurs s'ils n'obtiennent pas une dissolution. 

CANTERBQRY, 
Toorak, Melbourne, 3 juin 1872. 

Telle a été aussi la doctrine du Gouverneur Manners 
Sutton, lorsque le Conseil Législatif refusa les subsides 
en 1867. Il déclara franchement qu'au lieu d'accorder 
quoique ce soit à ses aviseurs, il aurait fait appel à leurs 
adversaires s'ils avaient pu former un cabinet. " Si 
j'avais eu seulement l'espoir de former une autre admi­
nistration, dit-il, j'aurais considéré comme mon devoir 
de le faire (dépêche 3 nov). " Le 1er janvier 1868 le 
bureau colonial de Londres approuve sa conduite. 

Tout cela est conforme aux instructions que le bureau 
colonial donne à ses Gouverneurs. Il leur défend de 
favoriser un parti aux dépens de la tranquilité dans, la 
province, et il les autorise à choisir où ils veulent les 
meilleurs éléments pour former un cabinet, lorsqu'ils 
voient leurs aviseurs dans l'impuissance d'expédier Jes 
affaires, il va jusqu'à dire que l'on peut accorder utne 
dissolution aux nouveaux venus, mais non aux anciens. 
Yoici un extrait des instructions qui servent depuis de 
base à la conduite de tout Gouverneur anglais : 

LE COMTE GKEY A LORD METCALFU. 

Si vos avis°urs réussissent à vous soumettre un arrangement auquel on 
ne puisse s'objecter, vous devez naturellement les continuer en oilice 
aussi longtemps qu'ils donneront sat sïaction. Mais si le Conseil (Exécutif) 
actuel ne peut vous proposer un arrangement que vous puissiez accepter, 
votre démarche la plus naturelle sera, conformément à lapnHiqiie en pareil 
cas,de vous adresser au parti adverse; et si vous pouvez y trouver les 
éléments d'un Conseil satisfaisant, IL N'Y AURA KIEN B-'IHRÉGULIER DE VOTRE 
PART DE DissonnRE L'ASSI MBI.ÉE D'APEÈS LEUR AVIS. Ce sera le seul moyon do 
l'air" disparaître les difficultés, inévitables autrement, qu'il y aura de con­
duire les affaires du pavs d'une manière constitutionnelle.—(Grey, €0107 
niai Policy, vol. 1, p. 2IÔ ) 

§ î? — Du reste, tout cela est conforme aux autorité» 
constitutionnelles que nous laissons parler. 

Voici ce que dit le comte Grey : 
D.ins une dissolution, le souverain ne doit pas être un instrument passif 

entre les mains de s s ministres ; ce n'est pas seulement son droit, mais 
son devoir, d'exercer son jug-emenl sur l'avis qui lui est donné. Et quoi­
qu'i l refusant cet avis, il encourra une responsabilité sérieuse, s'il finit 
par être supporté par l'opinion publique, il n'y a pas un cas où fritte 
responsabilité puisse être exercée avec plus de sécurité. 
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Quand il n'y a r a s de probabili té que le vote soit r enversé par 
lit nation ou qiifl ce serait injurieux aux intérêts publics, il est clair que 
dans ce cas le souverain doit refuser la dissolution. (Gre.y Pari. Oov, 
p KO.i 

Lord G-rey s'exprime ailleurs comme suit : 
[>an« les cas extrêmes, le pouvoir de la Couronne de refuser son con­

sentement à ce qui est prop»$é par ses servi teurs , peut ê t re employé pour 
lu plus (.'rand iminlnge de la nation Si ce pouvoir suprême est exercé 
avec sagesse et tenu en réserve pour les g r andes occasions, la Couronne 
peui, en général, compter sur le support de la nation en refusant de sanc­
t ionner des mesures que ses m'nislres pressaient d 'une man iè re peu con­
venable, surtout quand ces mesures en t ra îna ien t l ' abus de l'autorité 
royale pour des lins de parti . [Parliamentary Government, p . 5.) 

On lit dans Todd : 
Une garant ie précieuse contre l 'exercice déplacé de cel te prérogat ive de 

la dissolution, c'est que le souverain doit p le inement l 'approuver . [Todd, 
vol. II p. 408. 

Todd, dans un autre endroit de son ouvrage, en 
parlant des plaintes faites par las chambres ou par diffé­
rents membres contre le gouvernement, dit : 

En général , le souverain doit recevoir ces communicat ions sans corn -
nioiitain's. se contentant d 'exprimer son op;mon personnelle à ses minis­
tres. Mais dans les cas extrêmes, q u a n d il peut être j u g é bon qu'il 
s'efforce do réconcilier des opinions d ivergentes et de rapprocher des 
partis rivaux, nous sommes justifié par les précédents const i tu t ionnels de 
réclamer pour le souverain le droit d ' in tervenir et avec le poids qui 
appart ient à sa haute position de donner des avis aux hommes d'état 
influents quelque soient leurs relations vis-à-vis l 'administrat ion. Mais 
cela seulement comme dernière ressource pour rétabl ir l 'harmonie dans 
le corps politique. Cette intervention n ' es t j amais permise pou r créer un 
antagonisme entre les deux chambres , tel que le lit Georges I I I en caha-
lant, on 1783. la Chambre des Lords, en dissolvant le Parlement, etc. 
P'odd, volume II, p. 20:1.] 

Sir Robert Peel s'exprime ainsi : 
Un dissolution est un mauvais usage de la prérogat ive, q u a n d il n 'y a 

pas de grave question politique en jeu et qu'i l ne s'agit seu lement que de 
reUnir certains hommes au pouvoir. (Sir Rober t Peel, Ilansard Vol. 87, 
p. 1044.) 

Todd ajoute à ce propos : 
C'est sur ce point que la dissolution de 1834 a été b lâmée . El le n ' eu ' 

lieu que pour renforcer le ministère, s ans égard à a u c u n e question 
pol i i iquH d ' importance. Il est adnvs que cette dissolution étai t un faux 
pas et un précédent qui prête a objection. (Todd volume I I p . 406. May, 
Hist . Conl, vol. I, p. 126 ) 

Sir Robert Peel dit encore : 
Les mesures essentielles é tant devenues lcis, j e ne pense pas que nous 

ser ions justifiables, pour des considérat ions secondaires, d a n s u n simple 
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Intérêt do gouvernement ou de parti. de demander la dissolullo'i des 
c h a m b r e s . .le suis fortement convaincu qu ' aucune administrat ion n" doit 
demande r l 'exercice de cette prérogative ipie si elle a do g randes misons 
de croire que ces élections lui donneront les moyens d 'administrer le ; 
«flaires du pays avec un parti capable de faire passer ses m e s u r e s . Je ne 
pense pas qu 'uned i s so lu t ion soit justifiable dans ln seul luit de donner <h\ 
la fo rcée li.i p.'irti, Le pouvoir de dissolution e s t un grand inslruii e il 
en t re les mains do la Couronne : niais • n IVni' usserail e n l 'employant 
sans nécessité (Sir Uobert Peel, 29 juin 1840, page IU43, ilans. 87.) 

Ce grand homme d'État, quoi qu'intéressé à deman­
der la dissolution des Chambres, lors de la formation 
de son cabinet, écrivait dans ses mémoires : 

J e me rappelais sans cesse la remarque de lord Clarendon au commence­
ment de son Histoire, de la Révolution sur les m tu vais eil'ets de l 'exerc o 
intempestif de ce droit de la prérogative Koyale : " N u l homme " dit-il, ' ' n e 
p'Mit me mont rer la source d'où ces eaux amôres que nous goûtons à pré­
sent ont p us p robablement coulé, que ces dissolutions déraisonnables et 
p-ecipi tées du Par lement , " et plus loin, " la passion e l l e désordre qui 
i roub len l le Par lement no peuvent pas être apaisés ni bannies par une 
dissolution qui est une mesure plus passionnée encore. " Ou pouvait rappe­
ler aus- i que M. l ' itt n 'avai t pas immédiatement dissous le Parlement 
à son arrivée au minis tère en I7»3. (Mémoire de Sir Hoberl Peel, version 
i 'rança ;se, 2me vol., pages 49-51.) 

J e pense que nul minis tère nedoi tconse i l l e r au souverain de dissoudre le 
Par lement , sans une convict ion morale que la dissolution le mettra à 
même de continuer à dir iger le gouvernement du pays et lui donnora dans 
le Pa r l emen t une majorité décidée de par t i sans actifs. La perspective 
d 'obtenir une minorité p lus forte ne peut justifier une dissolution. 

Les dissolution qui n 'about issent pas sont, en général, nuisibles à l 'auto-
r té de la Couronne. Succédan t rapidement l 'une à l 'autre, elles diminuent 
1 efficacité d'un puissant ins t rument donné à la Couronno pour sa défense. 

La dissolution faite p a r los whigs en 18il était, selon moi, un acte in-
just i l iable. La d.ssolution actuelle le serait également, si le résultat de ' 
vait v ra i semblablement être le même. 

Pour quel motif en appel lerons-nous au pays? Certainement pas pour 
l j simple intérêt personnel de savoir si nous avons eu raison de proposer 
l- bili d i s grains . Un principe quelcoi.quo doit déterminer cet appel. — 
Idem page '286. 

Voici Hearn : 
Quand il n 'y a pas de quest ions politique en cause, mais que le but 

d 'une dissolution est seu lement l 'avantage d 'un parti , il N'Y A P A S DK CAUSE 

oit: D I S S O L U T I O N . A u c u n ministre ne devrait conseiller une dissolution s'il 
n ' a pas une perspect ive ra isonnable d 'obtenir une majorité, ( i learn, page 
i56.) 

Le dernier de ces événemen t (la dissolution de 185(i) est un exem­
ple f rappant de la violation des principes qui règlent d 'ordinaire l 'exerci­
ce de cel le prérogative, La cause immédiate de la dissolution était un 
voie de la chambre des Communes adverse au bill de réforme de bord Der­
by. Hieu dans le pays ne rendai t essentiel d a n s ce temps l 'application 
île cet te mesure . Il n ' y avai t pas d'agitation dangereuse comme en 18,'ii 
Le parlement, n 'avai t q u e deux ans d'existence et ri«n n ' indiquai t que It 
U i a m b r e des Communes ne reflétait pas b ' en le sentiment do lu nation. 
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Les minisires déclaraient qu'i l aura ient à peu près .100 pa r t i s ans dans 
le nouveau parlement. Ils ne pouvaient donc avoir une A .rte conviction 
moral'! de pouvoir acquérir une majorité sullisanle pour faire fonctionner 
le nouveau gouvernement. Du reste, au temps de la dissolution, l'étal 
des all'.iiri'P publiques ('-tait a larmant . 11 faut donc regarder cet te dissso-
lution comme une mesure de parti et elle tomba sous le coup des censures 
exprimées par Sir Robert Peel, (p ige 15G.) 

Voici l'opinion de Gladstone : 
" L'honorable monsieur parle d'une dissolution comme si c'était une 

pratique de tous les joure. Quels sont les exemples do ces dissolutions. 
Le cas de 1841 est un précédent doul< ux 

Je. demanderai a l 'Iionorable monsieur de me montrer , par l 'histoir. ' ru 
ce pays i ' l par li's précédents consti tutionnels, où l'on trouve q u ' u n e admi-
nis t ia t ion, comme l 'administration du jour, doit poser la dissolution des 
chambres comme la condition préalable de sa r é s igna t i on .— (U IUI&UMI , vol. 
191, p. 1711.) 

•• Je ne soutiens pas la doctrine que tout ministère a le droit d 'en appeler 
au peuple avant de rés igner ; au contraire, je défie cette doctr ine . Il i. 'y 
a que «Il u.\ cas i:ù un gouvernement peut demander la .iissolution des 
chambres , lo S'il y a une g rande question politique au jeu ; 2o s ' i l y a 
une perspective raisonnable d'espérer que le vote des Communes sera ren­
verse 
Mais il n'y a rien do tel dans ce cas présent La seule cause de la 
présente dissolution rs t la raison de son exis tence ministér iel le . J e ne 
crois pas (pie l 'hoiurable monsieur en donnan t cet avis pour ces raisons 
suit resté dans l'esprit de la const i tut ion.—(Ilansard, vol. 191, p . 1714.) 

Lord Derby dit ; 
" C'est le devoir du minis tère en demandan t la sanction de Sa Majesté 

de donner des raisons sulitfaisantes et de prouver que c'est dans l'intérêt 
public. Si la Heine se convainct qu'elle ne doit pas accepter cet avis, elle 
i s t libre de refuser cl ses ministres de rés igner ."—(Ilansard, vol . 130, p 
103.1 

Un gouvernement ne doit pas presser le souverain 
d'accorder la dissolution. Il doit le laisser libre. Voici 
comment Disraeli a mis cette doctrine en pratique : 

.l'ai représ .n té à Sa Majesté que l'avis que ses ministres lui donnaient 
était de dissoudre l<-s chambres . Mais, en même temps, avec le con-
eourr. d.- rues collègues, j ' a i exposé à Sa Majesté qu'il y a d s occasions 
importâmes où il 0 : 1 b j n que le souverain ne soit pas embar rassé par des 
réclamations personnelles, quelque consti lut ionelles, que lque valides, 
quVlqn'ul i los qu'elle soient. Si Sa Majesté était d'opinion q u e la présente 
( l i l l leul" serait mieux réglée ou que les intérêts d u pays seraient mieux 
servis pur la retraite du prései.t gouvernement , nous étions prêts à laisser 
initi,finalement le M - m c i de N a Majesté.—(Ilansard, vol. 191, p. 1703.) 

M. John Bright pense ce qui suit : 
L'Iionorable monsieur nous demande (par cet te dissolution) de renver­

ser les vieux usages du Par lement et il n 'y a pas un membre qui dillérora 
d'opinion avec moi à ce sujet. Il nous demande cela pour m-.iinienir en 
office un ministère qui y est arrivé par des moyeas qui ne me paraissant 

leceiiMandablei."—(Ilansard, vol. 191, p . 1730.) 
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Lord John Russell dit à son tour : 
Il y ava i t alors (on 1741) deux circonstances à considérer ; l 'une étant 

qu 'en d isso lvant le Par lement , nous encourr ions e reproche de 8ir Kobert 
Peel en 1846, que c ' aura i t été employer la prérogative de la Couronne pour 
main ten i r un parti au pouvoir, ce qui n 'étai t pas un exercice légitime de 
cet te p ré roga t ive E • second lieu, il aura i t fallu dissoudre sans les subsi­
des pour l 'armée et la mar ine ; et cela n 'e iai l pas convenable.—15 mars 
1852, p. 1070, vol. 119.) 

Il dit encore : 
I/>s dissolutions ava ien t eu lieu sur des g randes questions, le bill des 

Indes en 1784 le bill de Réforme on 1*31, le Libre-Echange en 1841. Mais 
c 'est une au t r e affaire quand la question se réduit à savoir si c'est un cor-
tain Premier Ministre ou un certain parti qui sera au pouvoir. Kl quanti 
Sir Robert Peel refusa de demander la dissolution des chambres en 1846, 
il déclara que, celte prérogat ive ne devrait pas être employée dans l'intérêt 
d ' aucun individu à la tête des affaires ou d 'aucun parti alors au pouvoir. 
C'est aussi mon opinion et quand je résignai en I8.iî. je refusai de deman­
der la dissolution des chambres . ('28 mai 1858, p . 1076, volume 150.) 

§ 4.—Nous n'avons pas besoin de pousser plus loin 
les citations pour établir ce point. Il est bien sûr que 
le gouvernement n'a aucun fait nouveau à alléguer de­
puis les dernières élections qu'il a lui même conduites 
à son goût. Il ne peut pas même prétexter la question 
de l'abolition du Conseil Législatif, puisqu'il a abon-
donné ses idées à ce sujet, et qu'il n'a pas présenté de 
mesure durant cette session pour l'abolition du Conseil, 
en sorte qu'il ne peut pas prétendre que ce sujet de 
discussion est devant le pays. C'est lui-même qui l'a 
retiré du débat. 


